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En application des dispositions de l’article R. 821-13
du code de commerce, le Haut conseil  
du commissariat aux comptes établit chaque année  
un rapport public retraçant notamment le résultat  
des contrôles des commissaires aux comptes réalisés  
dans l’année. Le rapport annuel est adressé au garde  
des Sceaux, ministre de la Justice.
En date du 12 mai 2016, le Collège du Haut conseil  
a adopté le présent rapport qui rend compte des activités
du Haut conseil au cours de l’année 2015 et de
leur prolongement au cours des premiers mois de 2016.
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Le mot du Président  
du collège

La publication de son 12e rapport d’activité offre 
au Haut conseil l’occasion de faire le point sur 
son action en 2015 – dernière année avant l’entrée  
en vigueur de la réforme de l’audit – mais aussi de 
tracer les perspectives que lui ouvre cette réforme. 

À ce moment important de la vie du Haut conseil,  
je tiens à saluer Christine Thin, qui a porté cette 
nouvelle autorité sur les fonts baptismaux en 2003 
et a, avec ténacité et mesure, accompagné son 
évolution pendant douze années. Avec l’aide du 
Collège, du Secrétaire général et des services opé-
rationnels, elle a su trouver un juste équilibre entre 
les exigences imposées par le cadre légal et les  
légitimes aspirations des professionnels. 

L’année 2015 a tout d’abord été une année de 
réflexion et de concertation avec la profession 
sur les évolutions du référentiel normatif. Le Haut 
conseil a ainsi mis en place un groupe d’échange 
avec les instances professionnelles pour antici-
per l’application des nouvelles règles issues de la 
réforme européenne de l’audit. 

Dans le même temps, les contrôles ont été pour-
suivis à un rythme soutenu puisque ce sont près 
de neuf cents cabinets qui ont été contrôlés.  
À cet égard, s’il convient de souligner les efforts 
entrepris par les professionnels pour améliorer 
leurs procédures à la suite des contrôles, il appa-
raît que trop souvent encore ceux-ci révèlent une 
insuffisance de diligences pouvant conduire à l’ex-
pression d’une opinion insuffisamment étayée.  
Le Haut conseil attend en conséquence des com-
missaires aux comptes une rigueur accrue dans 
l’exercice de la mission qui leur est confiée afin de 
préserver au mieux la sécurité financière et l’intérêt 
général. 
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Le mot du Président  
du collège

L’année 2015 a également été une année impor-
tante pour le développement de notre partenariat 
avec nos homologues européens et internationaux, 
avec de nombreuses réflexions et contributions, 
d’une part, sur la mise en œuvre de la réforme 
européenne et la préparation de la mise en place 
du CEAOB et, d’autre part, sur le fonctionnement  
de l’IFIAR qui devrait être facilité dès 2017 par la 
création d’un secrétariat permanent.

Le 17 juin 2016, le commissariat aux comptes 
franchira une nouvelle étape. Fruits de la réforme 
de l’audit voulue par la Commission européenne, 
le règlement européen 537/2014 et l’ordonnance 
n° 2016-315 du 17 mars 2016 – qui transpose la 
directive 2014/56/UE – modifient les conditions 
d’exercice du commissariat aux comptes en France 
et renforcent la supervision publique de l’audit.  
Les exigences relatives au respect des règles  
déontologiques et à la préservation de l’indépen-
dance des commissaires aux comptes s’en trouvent 
accrues, et les missions du Haut conseil, ses  
prérogatives ainsi que son organisation sont sensi-
blement modifiées.  

Le nombre de membres du Collège sera porté à 
quatorze et plusieurs formations distinctes seront 
constituées en son sein, dont une formation res-
treinte statuant en matière disciplinaire. Le Haut 
conseil sera également doté d’un service d’en-
quêtes, avec à sa tête un rapporteur général 
chargé de procéder à celles-ci et de les présenter  
à une formation du Collège qui pourra, en tant que 
de besoin, ouvrir des procédures de sanction. Ces 
procédures seront ensuite jugées par la formation  
restreinte du Collège ou par les commissions  
régionales de discipline. 

Si les missions qui sont confiées au Haut conseil 
s’étendent désormais à l’inscription des commis-
saires aux comptes, et à la formation continue, 
il pourra déléguer ces dernières à la Compagnie 
nationale des commissaires aux comptes – ainsi 
d’ailleurs que les contrôles visant des cabinets ne 
détenant pas de mandat d’entité d’intérêt public 
– afin de maintenir une régulation fondée sur des 
échanges constructifs avec les représentants de la 
profession. De la même manière, le processus nor-
matif qui sera mis en œuvre laissera toute sa place 
au dialogue entre le régulateur et la profession, 
puisque la réforme institutionnalise une commission 
dédiée, composée à parité de membres du Collège 
du Haut conseil et de commissaires aux comptes, 
qui travailleront ensemble à la rédaction des projets 
de normes ultérieurement soumis au Haut conseil 
pour adoption, après avis de la Compagnie natio-
nale des commissaires aux comptes. 

Ainsi, à la faveur de l’entrée en vigueur de la réforme 
de l’audit, le Haut conseil sera appelé, au cours des 
prochains mois, à investir des champs nouveaux 
qui, combinés à ses missions traditionnelles, vont 
lui permettre d’adapter la régulation aux exigences 
accrues de sécurité financière, afin de valoriser  
le commissariat aux comptes, dans l’intérêt du  
bon fonctionnement de l’économie, au service de 
l’intérêt général.

Christine Guéguen, Président du Collège
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Autorité publique indépendante dotée de la personnalité morale, 
le Haut conseil du commissariat aux comptes (H3C) est l’autorité de 
régulation de la profession de commissaires aux comptes en France.

Le Haut conseil a pour mission d’assurer la surveillance de la profession 
avec le concours de la Compagnie nationale des commissaires aux 
comptes, de veiller au respect de la déontologie et de l’indépendance  
des commissaires aux comptes et d’assurer la coopération européenne  
et internationale des systèmes de supervision de l’audit. 

Le Collège du Haut conseil s’appuie, pour l’accomplissement de ses 
missions, sur plusieurs commissions consultatives et un comité d’audit. 
Les services opérationnels du H3C sont réunis au sein du secrétariat 
général composé de près de 50 agents.

À compter de juin 2016, date d’entrée en vigueur de la réforme de l’audit, 
les prérogatives du Haut conseil sont accrues. Le H3C assurera 
désormais la responsabilité finale de l’adoption des normes,  
de la formation continue, de l’inscription, des contrôles de qualité  
et du système disciplinaire. Son organisation et son fonctionnement 
seront adaptés pour répondre à ses nouvelles missions.

Le Haut conseiL

o1
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1. Les missions du H3c

Le Haut conseil du commissariat aux comptes a pour 
missions : 

•  de veiller au respect de la déontologie et de l’indé-
pendance des commissaires aux comptes, d’assurer 
la surveillance de la profession en France et,

•  d’assurer la coopération européenne et internationale 
des systèmes de supervision publique de la profes-
sion d’auditeur.

Pour accomplir ses missions, le H3C participe au pro-
cessus d’adoption des normes d’exercice profession-
nel. Homologuées par arrêté du garde des Sceaux, ces 
normes guident et sécurisent la démarche du commis-
saire aux comptes. Le Haut conseil identifie et promeut 
également des bonnes pratiques professionnelles qui 
complètent les règles d’exercice professionnel. Il rend 
des avis sur l’application du code de déontologie de la 
profession et examine les situations concrètes qui lui 
sont soumises. Il peut également s’autosaisir pour exa-
miner des situations qui lui paraissent nécessiter une 
prise de position de sa part. 

Le H3C organise les contrôles auxquels sont soumis les 
commissaires aux comptes. Il les réalise lui-même grâce 
à des contrôleurs salariés du Haut conseil. Il les supervise 
lorsqu’ils sont réalisés sur délégation par les instances 
professionnelles. Les contrôles ont pour objet de s’as-
surer du bon exercice du commissariat aux comptes.  

Ils donnent lieu à des recommandations. En cas de 
manquement avéré, les contrôles peuvent conduire à la 
saisine des autorités compétentes, en vue de l’ouver-
ture éventuelle d’une procédure disciplinaire. 

Le H3C est l’instance d’appel des décisions rendues 
par les chambres et commissions régionales en matière 
de discipline, d’honoraires et d’inscription. 

Aux échelons européen et international, le H3C est 
membre des coordinations européenne et internatio-
nale qui conduisent une démarche coordonnée de la 
régulation de l’audit. Il s’implique également dans les 
processus de consultation et de dialogue mis en place 
entre les normalisateurs mondiaux et les coordinations 
des régulateurs d’audit. 

La Commission européenne a initié en 2010 une réforme 
de l’audit avec pour objectifs d’améliorer la qualité de 
l’audit, de déconcentrer le marché et de renforcer l’in-
dépendance des auditeurs. La démarche européenne 
a abouti à l’adoption de deux textes : une directive 
et un règlement qui ont été publiés au Journal officiel 
de l’Union européenne du 27 mai 2014. L’ordonnance 
n° 2016-315 du 17 mars 2016 a mis le droit français en 
conformité avec le droit de l’Union européenne, modi-
fiant la partie législative du code de commerce. Elle sera 
complétée par un décret en Conseil d’État. Ces textes 
qui entreront en vigueur le 17 juin 2016 renforcent les 
prérogatives du Haut conseil.

Le plan stratégique du H3C
Le 21 mai 2015, le H3C a adopté son deuxième plan stratégique. Celui-ci s’inscrit dans la continuité 
du précédent plan 2012-2014. Il en reconduit les principaux axes en mettant l’accent sur 
la préparation de la réforme européenne de l’audit. 

Le H3C a décidé de retenir la période 2015-2016 pour son deuxième plan stratégique compte tenu  
de l’entrée en vigueur de la réforme de l’audit en juin 2016. 

Les priorités du Haut conseil se déclinent selon cinq axes :
- contribuer à la normalisation de l’audit et veiller au respect des règles déontologiques ;
- faire évoluer les contrôles qualité ;
- renforcer les mécanismes de coopération et les échanges en Europe et à l’international ;
- accompagner l’évolution de la profession et de sa régulation ;
- communiquer plus largement.



2. Le collège

Composé de douze membres, le Collège du H3C est 
présidé par un membre de la Cour de cassation. Il com-
prend : 

•  trois magistrats dont deux de l’ordre judiciaire et un de 
la Cour des comptes ;

•  le président de l’Autorité des marchés fi nanciers ou 
son représentant, le directeur général du Trésor ou son 
représentant, un professeur des universités spécialisé 
en matière juridique, économique ou fi nancière ;

•  trois personnalités qualifi ées dans les matières écono-
mique et fi nancière ; 

•  trois commissaires aux comptes.

Un commissaire du gouvernement est désigné par le 
garde des Sceaux auprès du H3C avec voix consulta-
tive. Les fonctions de commissaire de gouvernement 
sont assurées par le directeur des affaires civiles et du 
Sceau ou son représentant.

Le magistrat chargé du ministère public devant le H3C 
statuant en appel des chambres régionales de disci-
pline, est nommé par le garde des Sceaux parmi les 
avocats généraux près la Cour de cassation. Lorsqu’il 
siège en tant qu’instance d’appel, le H3C est assisté de 
rapporteurs.

Le Collège délibère sur toute question relevant de la 
compétence du H3C dans la limite des pouvoirs propres 
du président et du secrétaire général.
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Sylvie perrin
Commissaire aux comptes 

Jacques ethevenin
Directeur financier 

Christine thin
Président, 
conseiller honoraire 
à la Cour de cassation
(jusqu’au 8 décembre 
2015)

Caroline Weber
Administrateur de sociétés

Catherine Sabouret
Commissaire aux comptes 

Jean-pierre Zanoto
Conseiller à la Cour 
de cassation

alain auvray
Commissaire aux comptes 
(à compter du 17 avril 2015 
en remplacement de  
Monsieur Antoine Mercier)

Bernard Castagnède
Professeur des universités 

François-roger Cazala
Conseiller maître 
à la Cour des comptes

philippe Christelle
Directeur d’audit interne 

Les membres du H3c
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Le Collège du Haut conseil a été renouvelé par décret 
en date du 22 décembre 2015 publié au Journal  officiel 
du 24 décembre 2015. Christine Guéguen, avocat géné-
ral près la Cour de cassation, a été nommée président 
du Collège à compter du 1er janvier 2016. Jean-Pierre 
Zanoto, Philippe Christelle, et Alain Auvray ont été 
reconduits dans leurs fonctions.

L’Autorité s’appuie sur l’expertise de plusieurs commis-
sions consultatives :

•  La commission spécialisée en matière de normes exa-
mine les projets de normes élaborés par la Compagnie 
nationale des commissaires aux comptes (CNCC). 
Ses membres participent au groupe de concertation 
constitué avec la CNCC en vue de l’homologation de 
ces projets.

•  La commission spécialisée en matière de saisines 
examine les questions dont le H3C est saisi ou dont il 
décide de s’auto saisir.

•  La commission spécialisée en matière de contrôle 
qualité propose au Collège des orientations de pro-
gramme et suit le bon déroulement des contrôles. Les 
membres de la commission participent au comité de 
coordination H3C-CNCC.

•  La commission spécialisée en matière internationale 
définit les grandes orientations des actions que mène 
le H3C dans les cadres européen et international.

Le H3C s’est doté d’un comité d’audit composé de trois 
membres du Collège. Il prépare, en émettant des avis, 
les délibérations du Collège en matière financière et 
veille à la bonne exécution du budget. Le comité d’audit 
émet également des avis relatifs aux projets informa-
tiques, à la prise à bail de locaux et leur aménagement 
et, plus généralement, à l’attribution des marchés dont 
le montant atteint ou dépasse 50 milliers d’euros.

La composition, les formations et les compétences du 
Collège seront modifiées en 2016 pour répondre aux 
prérogatives qui seront celles du Haut conseil à comp-
ter de l’entrée en vigueur de la réforme européenne de 
l’audit.

patrick parent
représentant 
du Président de l’Autorité 
des marchés financiers

Sébastien raspiller
représentant 
du Directeur général 
du Trésor

antoine Chabert
représentant
du Directeur  
des affaires civiles  
et du Sceau
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3.  Le secrétariat 
général

Le secrétariat général est placé sous la direction d’un 
secrétaire général dont les attributions et missions 
sont fixées par le code de commerce. Sous l’autorité 
du président, il est chargé de la gestion administrative 
du H3C, de la préparation et du suivi de ses travaux 
et dispose de pouvoirs propres en matière de contrôle. 
Il instruit les situations individuelles, sauf lorsque le H3C 
est saisi en tant qu’instance d’appel en matière juridic-
tionnelle. Compte tenu de ses attributions en matière de 
contrôles, il n’intervient pas dans l’instruction des dos-
siers présentés au H3C en matière disciplinaire. Il est 
assisté d’un secrétaire général adjoint auquel il peut 
déléguer sa signature en toute matière.

Au 31 décembre 2015, le secrétariat général se com-
pose de 50 agents (équivalents temps plein) :

•  La direction des normes et de la déontologie instruit les 
dossiers et les saisines qui relèvent de son domaine. 
Elle est consultée sur l’ensemble des questions rela-
tives à la doctrine et aux pratiques professionnelles. 
Elle contribue aux travaux des instances internatio-
nales dans les domaines normatifs et déontologiques 
auxquels participe le H3C.

•  La direction de la supervision des contrôles prépare 
les décisions du H3C relatives au cadre et aux orienta-
tions des contrôles. Elle supervise les contrôles effec-
tués par la CNCC et les CRCC. Elle revoit les rapports 
et exploite les résultats de l’ensemble des contrôles 
et en rend compte au Collège. Elle élabore les recom-
mandations adressées aux cabinets concernés à  
l’issue de la réalisation des contrôles.

•  La direction des contrôles réalise directement des 
contrôles de cabinets de commissariat aux comptes 
détenant des mandats d’entités d’intérêt public.

•  Le secrétariat de l’activité juridictionnelle du H3C est 
assuré par un greffier nommé par arrêté du garde des 
Sceaux, ministre de la justice, sous l’autorité du pré-
sident.

•  Le service chargé de la coopération internationale 
participe aux travaux conduits dans le cadre de la 
coordination européenne et internationale. Il assiste 
le H3C dans l’établissement des relations avec les 
homologues étrangers et l’élaboration des accords de 
coopération.

•  La direction juridique intervient sur l’ensemble des 
questions de droit en lien avec le commissariat aux 
comptes. Elle participe au bon fonctionnement admi-
nistratif du H3C et à l’organisation des séances plé-
nières. Elle contribue aux travaux de la coopération 
internationale et prépare les accords de coopération 
avec les homologues étrangers.

•  La direction technique contribue à la coordination des 
actions et des travaux internes aux services. Elle favo-
rise la promotion des positions techniques du H3C 
auprès des instances nationales et internationales. 
Elle intervient sur des dossiers spécifiques que lui 
attribue le secrétaire général.

•  Le H3C est doté d’un agent comptable.

 les effectifs du Haut conseil  
au 31 décembre 2015

2015 2014

Collège 11 12

Agents du secrétariat général * 49,7 48,7

dont contrôleurs 16,8 18,8

Autre 1 1

Agent comptable 
(en adjonction de services)

1 1

* Effectifs présents en fin d’année, corrigés des temps partiels.

philippe Steing
Secrétaire général

laurence Duflo
Secrétaire général adjoint



4.  Les moyens 
budgétaires

Le H3C dispose de l’autonomie fi nancière. 

Les ressources du H3C sont constituées de droits, 
contributions et cotisations dus par les commissaires 
aux comptes. 

Depuis 2011, un fi nancement complémentaire est versé 
au H3C par la CNCC. Il est destiné à la prise en charge 
de la rémunération des contrôleurs employés par le 
H3C depuis le 1er janvier 2010. Son assiette repose 
sur les honoraires des cabinets détenant des mandats 
d’entités d’intérêt public. 

En 2015, les produits du H3C se sont élevés à 8 968 mil-
liers d’euros, dont 5 925 milliers d’euros au titre des 
droits et contributions dus par les commissaires aux 
comptes et reversés par la CNCC et 2 684 milliers 
 d’euros au titre du fi nancement complémentaire.

Compte tenu de charges à hauteur de 9 347 milliers 
d’euros, le H3C a dégagé en 2015 une perte de 379 mil-
liers d’euros qui viendra s’imputer sur ses réserves. 
L’impact au 1er janvier 2015 d’un changement de 
méthode en matière de comptabilisation des engage-
ments de retraite pour les salariés de droit privé a par 
ailleurs été imputé en capitaux propres par une écriture 
de report à nouveau. Après perte de l’exercice 2015 et 
impact d’ouverture du changement de méthode comp-
table, les réserves s’élèvent à 9 637 milliers d’euros. En 
2016, elles contribueront à l’équilibre du budget. 

Une réfl exion sur le dimensionnement des recettes du 
H3C est en cours, en relation avec ses nouvelles mis-
sions découlant de la mise en œuvre de la réforme de 
l’audit.

Une présentation détaillée des comptes 2015 du H3C 
fi gure en annexe 1.
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contribuer  
à La normaLisation, 
VeiLLer au resPect  
de La déontoLogie  
et de L’indéPendance

Le H3C contribue à la réglementation professionnelle. Il émet des avis sur 
les normes d’exercice professionnel proposées à l’homologation ainsi que 
des avis sur le code de déontologie de la profession. Il identifie et promeut 
les bonnes pratiques professionnelles en complément de ces règles et 
répond aux questions qui lui sont posées sur des situations concrètes.

En 2015, à l’instar des actions qu’il a menées en 2014, le Haut conseil  
a inscrit ses travaux dans la perspective de l’application des textes 
européens qui entreront en vigueur en juin 2016.

Il a en particulier travaillé à l’examen des projets de textes de transposition 
en veillant à ce que l’évolution des textes français associe conformité aux 
textes européens, sécurité financière et applicabilité pour la profession.

Dans le cadre de saisines individuelles, le H3C a également participé  
à l’accompagnement des professionnels dans l’anticipation des règles 
nouvelles issues de la réforme de l’audit. Il a notamment publié un avis  
sur une question relative à l’application du règlement européen en matière 
de rotation des cabinets d’audit et apporté des réponses directes à des 
questions spécifiques dont certaines concernent l’application des textes 
européens.

o2
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1.  L’évolution 
de la réglementation 
professionnelle

Les nouvelles règles européennes relatives à l’audit  
légal exercé au sein de l’Union européenne et publiées 
en mai 2014 ont nécessité d’importants travaux de 
transposition en droit national en vue de leur entrée en 
application en juin 2016.

En 2015, le H3C a poursuivi l’analyse de ces nouvelles 
règles et a ainsi contribué aux réflexions engagées au 
niveau européen. 

Il a également participé à l’élaboration de notes dans le 
cadre de la consultation de la Chancellerie sur les modi-
fications de la partie législative du code de commerce.

Il a, en outre, poursuivi ses travaux de concertation avec 
la Compagnie nationale des commissaires aux comptes 
notamment quant à l’évolution du référentiel normatif et 
mis en place un groupe d’échange dédié à la réforme.

1.1. participation aux ateliers  
de transposition organisés par 
la Commission européenne
La Commission européenne organise, depuis 2014, des 
groupes d’échange auxquels sont conviés les représen-
tants des États membres.

Lors de ces ateliers, les services de la Commission  
européenne proposent des interprétations qui favorisent 
la bonne compréhension des textes et une application 
homogène de ces derniers au sein de l’Union.

En matière normative et déontologique, les thèmes 
suivants ont été discutés : les services non audit, les 
honoraires, la rotation des cabinets et des associés, 
l’indépendance des auditeurs, le rapport d’audit, les 
normes internationales d’audit (ISAs)...

1.2. réponse du H3C  
à la consultation de la Direction  
des affaires civiles et du Sceau 
sur le projet d’ordonnance 
transposant les textes européens
Grâce à l’ordonnance n° 2016-315 du 17 mars 2016 
relative au commissariat aux comptes, le législateur 
français a transposé dans le droit national la directive 
2014/56/UE et a pris position sur les options ouvertes 
aux États membres par le règlement 537/2014.

En 2015 et début 2016, la direction des affaires civiles et 
du Sceau a soumis à consultation son projet de transpo-
sition et ses choix quant aux options proposées. Le H3C 
a formulé ses commentaires et proposé des amende-
ments rédactionnels, notamment sur les sujets d’ordre 
normatif, déontologique ainsi que sur sa gouvernance.

1.3. réflexion engagée  
avec la profession

Groupe de travail « H3C/CNCC » dédié à la réforme

Afin de favoriser une interprétation partagée des textes, 
le H3C a mis en place un groupe d’échange avec la 
Compagnie nationale des commissaires aux comptes.

Mis en place en juin 2015, ce groupe, constitué de 
membres du H3C et de représentants de la CNCC,  
permet aux deux instances d’approfondir certains sujets 
et contribue à leurs prises de positions respectives.

Groupe Réforme  
H3C/CNCC
•  Sujets examinés :
 - Rotation des cabinets (durée du mandat) ;
 - Rotation des associés ;
 -  Plafonnement des honoraires ;
 - Rapport de transparence ;
 - Démission ;
 - Suppléance.

•  Autres sujets en cours :
 - Secret professionnel ;
 -  Périmètre de la mission de certification  

des comptes.
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Groupe de concertation sur les normes

Les nouveaux textes européens prévoient que les 
normes internationales d’audit (ISAs) devront être appli-
quées par les auditeurs dès qu’elles auront été adop-
tées par la Commission européenne. Dans l’attente de 
cette adoption, les auditeurs continueront à appliquer 
les règles nationales, c’est-à-dire les normes d’exercice 
professionnel en France.

Le groupe de concertation H3C/CNCC sur les normes a 
engagé des travaux visant à la mise en conformité des 
normes d’exercice professionnel aux dispositions nou-
velles issues de la réforme.

Les impacts des textes européens sur chacune des 
normes ont été identifi és. Quinze normes relatives à la 
certifi cation des comptes sur les trente-quatre normes 
que compte le référentiel en vigueur devront être revues.

Lorsque les travaux de transposition seront fi nalisés 
dans le droit national, la révision des normes concer-
nées pourra être entreprise.

Le « nouveau » rapport d’audit
Les textes européens et en particulier le règlement instaure des dispositions nouvelles qui modifi eront 
le contenu du rapport d’audit1. Parallèlement, le normalisateur international (IAASB) a publié une nouvelle 
norme préconisant des développements spécifi ques dans le rapport d’audit (ISA 7012).

Compte tenu de l’importance de l’enjeu attaché à ce sujet, le groupe de concertation a d’ores et déjà identifi é 
les amendements normatifs qui pourraient être envisagés afi n d’allier conformité aux textes européens et, 
autant que possible, aux principes internationaux.

1. Directive 2014/56/UE article 28 et règlement 537/2014 article 10. »
2. ISA 701 « Communicating Key Audit Matters in the Independent Auditor’s Report ».
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1.4. travaux internes au H3C  
relatifs à ses nouvelles attributions  
en matière déontologique  
et normative

Le « Bureau »

Le règlement européen prévoit que l’autorité compé-
tente peut accorder aux commissaires aux comptes 
certaines dérogations, en particulier :

•  autoriser, à titre exceptionnel, un prolongement de la 
durée de la mission du commissaire aux comptes ;

•  déterminer, en cas de doute, la date de début de 
 mandat ;

•  autoriser un dépassement du seuil de plafonnement 
des honoraires versés au titre des services non audit 
(70 %) pour une période de deux exercices maximum.

Une formation du Collège du Haut conseil, dénommé 
« bureau » exercera cette mission à compter du 17 juin 2016. 
Le Haut conseil a initié des travaux visant à anticiper la 
mise en œuvre de ces nouvelles attributions.

La responsabilité en matière normative

Au vu des dispositions européennes, le régulateur voit 
ses compétences et responsabilités élargies. L’ordon-
nance n° 2016-315 du 17 mars 2016 redéfinit le proces-
sus d’élaboration et d’adoption des normes.

Désormais, les projets de normes devront être préparés 
par une commission placée auprès du Haut conseil, et 
composée à parité de membres du Haut conseil et de 
commissaires aux comptes. Les projets seront adoptés 

par le Haut conseil avant homologation par le garde des 
Sceaux.

Le Haut conseil, en lien avec la CNCC, a engagé des 
réflexions quant à l’organisation et au fonctionnement 
de cette commission.

2. Les avis

Le H3C a rendu un avis sur une question d’application 
du règlement européen en matière de rotation des cabi-
nets d’audit. Il a, en particulier, été consulté sur la date 
à retenir pour calculer la durée de la mission d’audit 
d’une entité qui devient entité d’intérêt public à la suite 
de l’admission de ses titres sur un marché réglementé.

Au regard des dispositions de l’article 17 du règlement 
européen 537/2014, le H3C a considéré que l’admis-
sion des titres de la société sur un marché réglementé 
déclenche le décompte de la durée du mandat. Pour les 
entités qui acquièrent la qualification d’entité d’intérêt 
public en raison d’un changement dans leur vie sociale, 
telle que l’admission des titres sur un marché réglemen-
té, les exercices audités antérieurement à cette qualifi-
cation ne sont pas pris en compte.

(Annexe 2 - Avis 2015-02)

Saisir le H3C
Le législateur a confié au H3C la mission de veiller  
au respect de la déontologie et de l’indépendance 
des commissaires aux comptes. À ce titre, il peut être 
saisi de toute question entrant dans son champ  
de compétence par les personnes habilitées 
mentionnées à l’article R. 821-6 du code de commerce.

Afin de répondre au mieux aux attentes des parties 
prenantes, le H3C met à leur disposition trois 
documents : 
•  un document présentant les personnes habilitées  

à saisir le H3C et le processus d’instruction  
des questions ;

•  un formulaire de saisine ;
•  un tableau présentant les informations utiles  

à l’instruction de leur saisine.

Le formulaire facilite la description des faits et  
du contexte de leur survenue. Son utilisation n’est 
pas obligatoire.

Ces documents sont disponibles sur le site du H3C :  
http://www.h3c.org/accueil.htm
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3.  Les réponses
directes et questions 
en cours de 
traitement

Le H3C a eu à connaître des situations particulières 
auxquelles des réponses directes ont été apportées.

Ces questions ont principalement porté sur les thèmes 
qui suivent :

•  l’acceptation de mandat ;

•  la succession de missions ;

•  la nomination, la démission, le relèvement de fonctions ;

•  le maintien de mandat en cas de rapprochement de 
cabinets ;

•  le recours à des collaborateurs externes ;

•  la rotation des associés ;

•  le réviseur indépendant.

D’autres questions sont actuellement en cours d’ins-
truction. Elles pourront donner lieu à des réponses 
directes voire des publications si le H3C estime que les 
positions prises méritent d’être plus largement connues. 
Sont actuellement en cours d’examen des questions 
portant sur les conditions attachées à la désignation 
d’un associé en qualité de signataire du rapport sur les 
comptes, le secret professionnel.
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contrôLer

o3
Les contrôles constituent un élément clef du système de supervision 
publique des commissaires aux comptes et des cabinets.  
Ils ont pour objectif de s’assurer de la conformité des diligences réalisées 
par les commissaires aux comptes à la réglementation en vigueur et  
de porter une appréciation sur les systèmes internes de contrôle qualité 
mis en place au sein des cabinets d’audit ainsi que sur la qualité  
des audits effectués.

Résultats des contrôles 2015
Si des améliorations ont été observées dans la conception et la mise en œuvre  
des procédures internes des cabinets et si les recommandations qui leur ont été 
précédemment adressées sont d’une manière générale suivies, le Haut conseil 
constate cependant que le nombre de mandats présentant des insuffisances  
de diligences affectant la fiabilité de l’opinion émise sur les comptes audités 
demeure trop important. Certes, ces insuffisances n’impliquent pas 
systématiquement que les comptes des entités auditées soient erronés, mais  
elles révèlent en tout état de cause des certifications qui ne sont pas étayées. 

Le Haut conseil attend en conséquence de la part des cabinets concernés  
des améliorations substantielles dans le traitement des mandats. 

À cet égard, il convient de rappeler que s’agissant des entités d’intérêt public,  
la réforme de l’audit prévoit que les comités spécialisés auront accès aux résultats 
du contrôle effectué par le Haut conseil.
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Les constats négatifs les plus fréquents sont :

•  le défaut de documentation qui est parfois tel qu’il ne 
permet pas aux contrôleurs de conforter les opinions 
émises par les signataires du rapport ;

•  le défaut de test des systèmes de contrôle interne et 
d’information des entités auditées lorsque le com-
missaire aux comptes a décidé de s’appuyer sur ces 
systèmes ainsi qu’un défaut de diligences en ce qui 
concerne le risque de fraude ;

•  l’insuffisance de l’exercice collégial du co-commis-
sariat aux comptes tout particulièrement en ce qui 
concerne la formalisation de la revue critique et la 
concertation sur l’approche d’audit.

 Spécificités des cabinets eip
Les six plus grands cabinets d’audit français1 ont 
continué d’apporter des améliorations à leurs systèmes 
de contrôle interne de qualité et à leurs outils méthodo-
logiques guidant l’exercice de la mission légale. 

Néanmoins, leur effectivité et leur bonne application par 
les associés signataires ne sont pas encore totalement 
démontrées. Des améliorations sont notamment atten-
dues en matière de couverture des risques d’audit sur 
les mandats. Les cabinets doivent également sécuriser 
les procédures d’analyse des prestations non audit sus-
ceptibles de les placer en situation d’incompatibilité. 

Des améliorations sont aussi attendues en ce qui 
concerne l’utilisation des techniques d’échantillonnage.

Vingt-trois mandats (dont 16 EIP) sur 120 testés (dont 
88 EIP) ont présenté des insuffisances de diligences 
susceptibles d’affecter la fiabilité des opinions. Les 
insuffisances de diligences ont été relevées sur des 
cycles significatifs ou à risque tels que la valorisation 
d’actifs non courants ou de certains actifs financiers, la 
reconnaissance du chiffre d’affaires, la valorisation des 
stocks, la comptabilisation des contrats de crédit-bail, 
le reclassement des dettes bancaires.

Les autres cabinets EIP doivent veiller aux respects 
des obligations de formation, former les équipes d’audit 
aux secteurs spécifiques audités et compléter les outils 
méthodologiques facilitant l’audit des comptes.

Ces cabinets doivent également renforcer leur contrôle 
de l’information financière fournie par les entités qu’ils 
auditent. Il est également attendu une meilleure appli-
cation des normes d’exercice professionnel, telles que 
celles relatives aux principes spécifiques applicables 
à l’audit des comptes consolidés, la sélection des élé-
ments à contrôler et la justification des appréciations.

Cinquante-neuf mandats (dont 32 EIP) sur 362 testés 
(dont 162 EIP) ont présenté des insuffisances de dili-
gences susceptibles d’affecter la fiabilité des opinions. 
Les insuffisances ont été relevées sur la démarche d’au-
dit, les procédures d’audit, le contrôle de l’information 
financière ou la documentation. 

Spécificités des cabinets non-eip
Les cabinets non-EIP doivent encore renforcer la mise 
en place d’un dispositif en matière de lutte contre le 
blanchiment de capitaux. L’encadrement du recours à 
des collaborateurs externes doit mieux être assuré par 
ces cabinets.

Des améliorations sont à apporter concernant l’éva-
luation des risques, l’utilisation des travaux de l’ex-
pert-comptable et le contrôle de l’information financière 
fournie par les entités.

Pour 88 mandats sur 1 725 testés, il a été relevé des 
insuffisances de diligences susceptibles d’affecter la 
fiabilité des opinions. Les insuffisances relevées ont trait 
à des postes significatifs des états financiers, le contrôle 
de l’information financière et la documentation. Parfois, 
il a été noté une incohérence entre l’opinion délivrée et 
les éléments relevés lors de l’audit.

Suivi des contrôles
Tous les contrôles réalisés par le H3C, la Compagnie 
nationale et les compagnies régionales donnent lieu à 
un suivi. Ce dernier consiste à adresser des recomman-
dations aux commissaires aux comptes, graduées selon 
l’importance des faiblesses et des déficiences rele-
vées, et à saisir le cas échéant le parquet général. Les 
recommandations sont suivies lors d’un contrôle subsé-
quent. Le rapport retrace ces suivis (cf. 2.4 Le suivi des 
contrôles et recommandations).

1.  Voir glossaire en annexe 9.
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Recommandations issues des résultats  
des contrôles réalisés en 2015
Les cabinets sont appelés à renforcer 
l’effectivité de leur contrôle interne de qualité, 
la formation des intervenants aux spécificités 
de la mission légale ainsi que leurs outils 
méthodologiques. 

Il leur est également rappelé de veiller  
au respect de l’intégralité des obligations 
réglementaires.

Il est recommandé aux cabinets dans  
la conduite de la mission légale de :

•  documenter systématiquement les 
procédures d’audit mises en œuvre et les 
travaux effectués en particulier sur les points 
significatifs ou porteurs de risque de l’entité 
auditée ;

•  structurer et de documenter la démarche 
d’audit suivie notamment lors de 
l’appréciation des éléments de contrôle 
interne pertinents pour l’audit et des 

systèmes d’information des entités auditées 
ou de la prise en considération de la 
possibilité de fraude lors de l’audit des 
comptes ou encore lors de l’évaluation  
du risque d’anomalies significatives ;

•  veiller à la bonne application des normes 
d’exercice professionnel relatives :

 -  à l’exercice collégial de la mission lorsque 
l’audit est réalisé par plusieurs 
commissaires aux comptes,

 -  aux principes spécifiques applicables  
à l’audit des comptes consolidés,

 -  à l’utilisation des techniques 
d’échantillonnage,

 -  à la justification des appréciations au sein 
du rapport sur les comptes annuels  
et du rapport sur les comptes consolidés. 

Les cabinets doivent également renforcer  
le contrôle de l’information financière.
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1.  Le programme de contrôle de l’année 2015
 

1.1. Cabinets eip 
Les contrôles de l’année 2015 ont porté sur 120 cabi-
nets EIP dont les six plus grands cabinets français2.

Le H3C a mis en œuvre directement le contrôle de 
54 cabinets dont les six plus grands cabinets français.

Il a fait réaliser sous sa supervision les autres contrôles.

482 missions de certification ont été contrôlées. Parmi 
elles, 250 sont des mandats EIP.

En 2015, deux cabinets français membres d’un 
réseau international et enregistrés auprès du Public 
Company Accounting Oversight (PCAOB), ont fait 
l’objet d’un contrôle conjoint avec le PCAOB. De  
surcroît, les opérations de contrôles conjoints aux  
États-Unis ont été finalisées pour un cabinet.

Contrôles directs par le H3C Contrôles délégués Contrôles CrCC

les 6 plus grands 
cabinets français

autres eip autres eip non-eip

Nombre de cabinets 6 48 66 802

Nombre de mandats détenus 68 532 8 493 4 573 14 792

Dont mandats EIP 2 156 236 180

Heures d’audit consacrées par les cabinets 10 551 857 733 958 369 186 993 805

Nombre de mandats testés 120 131 231 1 725

Dont mandats EIP 88 84 78

Nombre d’heures de contrôles 155 823 55 459 48 701 189 500

Les données du tableau concernent les cabinets inscrits au programme 2015 pour lesquels les restitutions sont finalisées au jour de la rédaction de ce rapport.

2.  Voir glossaire en annexe 9.
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1.2. Cabinets non-eip 
Les contrôles de l’année 2015 ont été réalisés par les 
compagnies régionales sous la supervision du H3C.  
Ils ont concerné 1 018 cabinets non-EIP. 

Les résultats portent sur 802 cabinets pour lesquels les 
rapports ont été terminés au 28 février 2016. 1 725 man-
dats ont été contrôlés au sein de ces cabinets et ont 
concernés 907 associés signataires.

Ces cabinets consacrent en moyenne 13 % de leur 
activité totale au commissariat aux comptes et 53 % 
d’entre eux sont des commissaires aux comptes per-
sonnes physiques.

2.  Les résultats 

Une comparaison des résultats de l’année 2015 avec 
ceux de l’année 2014 ne peut être effectuée. En effet, 
les contrôles n’ont pas porté exactement sur la même 
catégorie de mandats. Par ailleurs, les équipes de 
contrôle ont accentué l’intensité de leurs contrôles sur 
certains cycles comptables. 

Les mandats ont été sélectionnés selon une approche 
par les risques et non selon une démarche aléatoire, 
par conséquent, les résultats tirés des vérifications 
menés à partir de cet échantillon de mandats ne peuvent 
être extrapolés à l’ensemble des mandats détenus par 
les cabinets. 

Il ressort toutefois des contrôles que le nombre de man-
dats présentant des insuffisances de diligences affec-
tant l’opinion émise par le commissaire aux comptes et 
pouvant avoir des conséquences potentielles sur la sin-
cérité des comptes persiste et demeure trop important.

 

2.1. les résultats des contrôles  
des six plus grands cabinets français 

Les améliorations constatées 

Les cabinets ont complété leurs procédures de vérifi-
cation en matière d’acceptation des prestations consi-
dérées comme entrant dans le cadre de diligences 
directement liées à la mission de commissariat aux 
comptes. Les contrôles a posteriori des prestations  

réalisées ont été par ailleurs renforcés. Des améliora-
tions ont également été apportées, d’une part, aux 
procédures de contrôle interne de qualité et de revue 
indépendante, et d’autre part, aux méthodologies faci-
litant la mise en œuvre de la certification des comptes 
par les associés signataires et leurs équipes. Les cabi-
nets ont par ailleurs veillé à adapter la formation des 
collaborateurs aux thèmes utiles à la conduite des mis-
sions d’audit.

Sur les 120 mandats contrôlés directement par le H3C 
(dont 88 EIP), 42 avaient précédemment été contrô-
lés. Les cabinets ont amélioré l’exécution de la mission 
de certification des comptes sur ces mandats, quatre 
d’entre eux nécessitant toutefois encore des améliora-
tions substantielles en matière de documentation. 

Les améliorations devant être mises en œuvre 

Sur les procédures

Les six plus grands cabinets français, compte tenu de 
leur taille, de la complexité des mandats détenus, des 
risques attachés à l’exercice de leur activité, doivent 
sécuriser et rendre plus efficace leurs systèmes de 
contrôle interne de qualité. Si des progrès ont été 
constatés dans la conception de ces dispositifs, leur 
mise en œuvre requiert encore des améliorations.

En outre, le lien entre les résultats des contrôles internes 
de qualité, les évaluations des associés et les pratiques 
de rémunération n’est pas suffisamment établi et docu-
menté, même si certains cabinets ont commencé à inté-
grer dans l’évaluation des associés le suivi des résultats 
de leurs contrôles qualité ainsi que du contrôle du H3C. 

Les cabinets doivent encore renforcer les contrôles 
exercés par leurs directions sur les mandats pour les-
quels des risques ont été identifiés. Ils doivent égale-
ment veiller au respect des obligations réglementaires 
(obligations déclaratives ayant trait aux mandats telles 
que les déclarations d’activité et les demandes de déro-
gation au barème réglementaire des heures, formations, 
démissions). 

Il est attendu une meilleure sécurisation des procédures 
d’acceptation des prestations non audit afin d’évi-
ter les situations d’incompatibilité. Les contrôles des 
directions sont certes renforcés mais la documentation 
de l’analyse préalable de ces prestations et de leur 
compatibilité avec la mission de certification n’est pas 
encore satisfaisante. Il a notamment été identifié pour 
certains cabinets, quelques prestations qui auraient dû 
conduire ces cabinets à saisir le H3C conformément 
aux prescriptions du code de déontologie.
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Sur les mandats

Pour la moitié des mandats examinés, les contrôles ont 
mis en évidence des insuffisances dans la documenta-
tion des dossiers. Dans certains dossiers, l’absence de 
documentation est telle qu’elle affecte la fiabilité de la 
certification des comptes. Ainsi, dans 16 cas, des véri-
fications supplémentaires réalisées par les contrôleurs 
sur des postes significatifs des comptes ont été néces-
saires pour conforter le caractère approprié de l’opinion 
émise par l’auditeur. 

Ne sont pas suffisamment documentés : l’appréciation 
des éléments de contrôle pertinents pour l’audit ou du 
système d’information mis en place dans l’entité audi-
tée, les travaux sur la démarche d’audit ou sur les zones 
de risques examinées, ou encore la justification des 
conclusions émises ou l’analyse critique et l’exercice du 
jugement professionnel sur des cycles à risques, et pour 
les entités non-EIP, l’évaluation des stocks ou encore la 
valorisation d’actifs financiers ou incorporels.

En ce qui concerne les entités cotées sur un marché 
réglementé, les défauts de documentation portent sur la 
valorisation des actifs corporels et incorporels y compris 
les écarts d’acquisition et les frais de recherche et déve-
loppement, la probabilité de récupération des impôts 
différés actifs, ou sur les conséquences de l’audit d’une 
filiale significative dans les comptes consolidés.

Dans le domaine des établissements de crédit ou 
d’entités du secteur de l’assurance, la documenta-
tion insuffisante porte sur l’audit de cycles spécifiques  
tels que, les procédures d’octroi de crédit à la clien-
tèle, les opérations de crédit-bail et de location simple,  
et les sinistres et les provisions techniques afférentes et 
les cotisations de réassurance.

L’application de la norme « Documentation de l’audit 
des comptes » sur les points significatifs ou porteurs 
de risques reste un point d’attention majeur. 

La norme relative à l’audit des comptes réalisé par 
plusieurs commissaires aux comptes doit être mieux 
appliquée. Dans près d’un quart des mandats testés et 
concernés par l’application de cette norme, les dispo-
sitions de cette dernière ne sont pas respectées. Les 
principales insuffisances de documentation ont trait au 
jugement critique incomplet porté sur la revue des tra-
vaux réalisés par le co-commissaire aux comptes et à 
l’absence de concertation sur l’approche d’audit rete-
nue, le seuil de signification ou le plan de mission. Dans 
trois de ces mandats3 les insuffisances de documenta-
tion cumulées vont jusqu’à remettre en cause la fiabilité 
des conclusions des cabinets dans le cadre de l’émis-
sion de l’opinion collégiale.

3.  Il s’agit de deux mandats d’établissement de crédit non coté et d’un mandat 
non-EIP (parti politique).

NON-EIP
(DONT 1 OPCVM)

INSTITUTIONS
DE PRÉVOYANCE

MUTUELLES LIVRE II

SOCIÉTÉ D’ASSURANCE
NON COTÉE

ÉTABLISSEMENT DE CRÉDIT
NON COTÉ

MARCHÉ RÉGLEMENTÉ 
(DONT 1 SOCIÉTÉ
D’ASSURANCE COTÉE)

DILIGENCES
INSUFFISANTES

DOCUMENTATION
DES TRAVAUX 
OU DU JUGEMENT 
PROFESSIONNEL 
INSUFFISANTE

OPINION ÉMISE
NON COHÉRENTE
AVEC LES ÉLÉMENTS 
RÉLEVÉS

4

1

1

1

2

2 5 2

1

1

3

VentiLation des 23 mandats  Présentant des insuffisances
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Sur les 78 nouveaux mandats contrôlés par le H3C, 
55 ont donné lieu à des travaux d’audit qui ont permis 
aux commissaires aux comptes d’émettre des opinions 
étayées de manière satisfaisante. Cependant, pour cer-
tains d’entre eux, des compléments d’information et de 
documentation ont dû être apportés lors des contrôles 
du H3C. 

Les insuffi sances de diligences susceptibles 
d’affecter la fi abilité de l’opinion

Des insuffi sances de diligences susceptibles d’affecter la 
fi abilité de l’opinion ont été notées sur 23 mandats, cor-
respondants à 23 entités auditées par six cabinets. Les 
défauts de diligences (11 mandats) ou de documenta-
tion (9 mandats) portent sur des postes comptables signi-
fi catifs ou à risque. Pour trois mandats, l’opinion émise 
n’est pas cohérente avec les travaux menés puisqu’elle 
ne tient pas compte d’anomalies signifi catives relevées 
au cours du contrôle des comptes. 

Dans la plupart des cas s’ajoutent des insuffi sances de 
diligences sur la défi nition de l’approche d’audit ainsi 
que sur le caractère probant des éléments collectés, 
attestant du non-respect de certaines normes d’exer-
cice professionnel guidant l’exécution de la mission de 
certifi cation des comptes.

Les insuffi sances de diligences relevées fréquemment 
sont : la valorisation d’actifs non courants et celle de 
certains actifs fi nanciers, la reconnaissance du chiffre 
d’affaires, la valorisation des stocks, la comptabilisation 
des contrats de crédit-bail, le reclassement des dettes 

bancaires. Concernant les entités du secteur bancaire, 
les insuffi sances de diligences ont été décelées pour 
les prêts sur gages et les opérations sur les créances 
saines et douteuses. En ce qui concerne les entreprises 
du secteur des assurances, les insuffi sances de dili-
gences portaient sur les placements, les primes émises 
et les primes acquises non émises et les cotisations et 
charges de sinistres non-vie. 

Il peut être rappelé que l’enquête de l’IFIAR, en 2015, 
a également diagnostiqué des insuffi sances d’audit de 
même nature.

Les contrôles conjoints avec le PCAOB

Deux cabinets ont été contrôlés conjointement avec le 
PCAOB. À ce jour, les résultats ne sont pas fi nalisés. 
Les opérations de contrôle ont porté sur une partie 
des procédures des cabinets ainsi qu’un échantillon de 
mandats. Ils concernent deux mandats d’entités cotées 
simultanément en France et aux États-Unis et 10 fi liales 
françaises de groupes américains cotés aux États-Unis.

Les vérifi cations effectuées par le H3C et le PCAOB 
ont été réalisées, d’une part, au regard du cadre légal 
français, et, d’autre part, au regard des normes d’au-
dit et des principes comptables américains. Ceux-ci 
requièrent notamment, outre l’émission d’une opinion 
d’audit sur les états fi nanciers, l’émission d’une opinion 
portant sur l’effi cacité opérationnelle des procédures 
de contrôle interne et de gestion des risques relatives à 
l’élaboration et au traitement de l’information comptable 
et fi nancière (norme américaine « AS 5 »).
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2.2. les résultats des contrôles 
des autres cabinets eip 

Les améliorations constatées 

Les cabinets contrôlés ont continué de renforcer leurs 
procédures internes. Ils ont également apporté des 
améliorations dans l’application des normes d’exer-
cice professionnel pour lesquelles le secrétaire général 
avait adressé des recommandations. 

Sur les 362 mandats examinés (dont 162 EIP), il a été 
constaté dans nombre de mandats, un niveau satis-
faisant des diligences mises en œuvre par les cabi-
nets dans l’exercice de la mission légale. Pour 38 des 
mandats, des atteintes à la fi abilité de l’opinion avaient 
été identifi ées lors des précédents contrôles. Pour 32 
d’entre eux, des améliorations satisfaisantes ont été 
constatées. 

Les améliorations devant être mises en œuvre 

Sur les procédures

Les cabinets contrôlés doivent respecter les obligations 
réglementaires de formation des associés. De plus, les 
formations des personnes participant à l’audit sont 
également à renforcer dans le domaine des normes 
comptables internationales et dans le secteur des asso-
ciations faisant appel à la générosité publique.

Quasiment tous les cabinets ont mis en place une pro-
cédure de lutte contre le blanchiment. Des améliora-
tions sont attendues concernant la classifi cation des 
risques de blanchiment de capitaux et de fi nancement 
du terrorisme attachés aux mandats ainsi que le suivi de 
formations spécifi ques pour les équipes.

Certains cabinets ne respectent pas les obligations 
réglementaires telles que les demandes systématiques 
de dérogations au nombre d’heures d’audit, les déclara-
tions d’activité, le contenu du rapport de transparence. 
Ils doivent également informer les entités contrôlées du 
recours à des collaborateurs externes. 

Certains cabinets doivent compléter leurs outils ou 
les mettre à jour, principalement ceux relatifs à des 
aspects techniques de la certifi cation des comptes et 
le contrôle dans des secteurs spécifi ques comme celui 
des mutuelles et des associations. 

Les cabinets ayant mis en place une revue indépen-
dante ou un dispositif de contrôle de qualité interne 
a posteriori doivent renforcer leurs procédures en pré-
voyant notamment une intervention du réviseur indé-
pendant dès la phase d’approche et une meilleure 
documentation des travaux.

Sur les mandats

Des améliorations restent nécessaires en ce qui 
concerne les procédures d’audit relatives à la démarche 

26 rapport annuel H3C 2015



d’audit. Ces dernières sont généralement insuffisantes 
lors de la prise en considération de la possibilité de 
fraude lors de l’audit des comptes ainsi que lors de 
l’évaluation du risque d’anomalies significatives au 
niveau des assertions d’audit, la prise de connaissances 
des éléments du contrôle interne de l’entité pertinents 
pour l’audit et la formalisation du seuil de signification 
ou de planification.

Dans certains cas, les normes d’exercice professionnel 
suivantes ne sont que partiellement appliquées : « Prin-
cipes spécifiques applicables à l’audit des comptes 
consolidés », « Sélection des éléments à contrôler » et 
« Justification des appréciations ». 

La documentation des diligences reste insuffisante sur 
un certain nombre de mandats testés. Dans quelques 
cas, des documents et explications ont été transmis 
lors du contrôle et ont permis de justifier les conclusions  
a posteriori. À cela s’ajoutent des insuffisances dans  
le contrôle de l’information financière. 

Cette année encore, les contrôles ont porté une attention 
particulière à l’application de la norme d’exercice pro-
fessionnel « Audit des comptes réalisés par plusieurs 
commissaires aux comptes ». Les constats ont mis en 
évidence la nécessité de renforcer l’exercice collégial 
du commissariat aux comptes concernant la répartition 
quantitative et qualitative des travaux, leur modifica-
tion régulière, la concertation au niveau de l’approche 
d’audit ainsi que la formalisation des travaux du co- 
commissaire aux comptes ou leur revue critique. Dans 
quelques cas, les insuffisances constatées vont jusqu’à 
remettre en cause la fiabilité des conclusions des cabi-
nets contrôlés dans le cadre de l’émission de l’opinion 
collégiale (15 mandats4 détenus par 14 cabinets).

Les insuffisances de diligences susceptibles 
d’affecter la fiabilité de l’opinion

59 mandats détenus par 37 cabinets5, dont 32 man-
dats EIP ont révélé des insuffisances de diligences dans 
l’exercice de la mission légale susceptibles d’affecter la 
fiabilité de l’opinion émise ou, de manière significative, 
la qualité de l’information financière. Elles ne remettent 
pas nécessairement en cause l’opinion émise mais font 
obstacle à sa validation par les contrôleurs. 

La typologie des insuffisances est la suivante :

Pour 40 mandats dont 18 mandats EIP, il a été observé : 

•  une approche d’audit souvent incomplète et inadap-
tée au regard du secteur contrôlé. Pour les mutuelles, 
la documentation de la prise de connaissance de l’en-
tité et du contrôle interne, les travaux sur les systèmes 
d’information ainsi que les tests d’efficacité sont net-
tement insuffisants ;

•  des diligences insuffisantes sur des cycles importants 
des comptes audités, telles que les prestations, les 
provisions techniques, les placements et les immo-
bilisations corporelles. Les raisons tiennent essen-
tiellement à une approche d’audit défaillante, qui ne 
permet pas d’obtenir l’assurance de l’absence d’ano-
malies significatives dans les comptes ;

•  des diligences insuffisantes relatives au contrôle de 
l’information financière et à l’évaluation de la confor-
mité au référentiel comptable applicable de la pré-
sentation des comptes y compris les informations 
fournies en annexe.

9

2 1

12

1

6

1

27

NON-EIP 
(DONT 
UN ALTERNEXT 
ET UN PARTI
POLITIQUE)

ORGANISMES
RELEVANT
DU CODE DE
LA SÉCURITÉ
SOCIALE

INSTITUTIONS
DE 
PRÉVOYANCE

ENTITÉS
FAISANT
APPEL À LA
GÉNÉROSITÉ
PUBLIQUE

MUTUELLESSOCIÉTÉS
D’ASSURANCES
NON COTÉE

ÉTABLISSEMENTS
DE CRÉDITS
NON COTÉS

MARCHÉ
RÉGLEMENTÉ

nature des 59 mandats Présentant des insuffisances des diLigences

4.  4 entités cotées sur le marché réglementé, 2 établissements de crédit, 
1 mutuelle, 2 sociétés d’assurance et 6 non-EIP.

5.  6 d’entre eux n’ont pas suivi les recommandations issues du précédent contrôle.
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Pour 9 mandats d’entités cotées sur un marché régle-
menté, les insuffi sances de diligences concernent 
principalement la valorisation des immobilisations fi nan-
cières et la reconnaissance du chiffre d’affaires.

Pour 4 mandats dont 3 mandats EIP, le contrôle de 
l’information fi nancière réalisé par le commissaire aux 
comptes n’a pas permis de relever des erreurs com-
mises par l’entité concernant des éléments signifi ca-
tifs, qui, soit avaient été omis par l’entité, soit étaient 
apparus incomplets, ou encore n’étaient pas adaptés 
aux spécifi cités des entités (2 mandats d’entités faisant 
appel à la générosité du public).

Pour 5 mandats dont 2 EIP, la documentation dispo-
nible dans les dossiers ou celle du jugement profession-
nel concernant des postes signifi catifs est insuffi sante 
pour permettre d’étayer l’opinion émise. 

Enfi n pour 1 mandat non-EIP, une incohérence entre la 
valorisation du fonds de commerce dans les comptes 
individuels et consolidés n’a pas été relevée par le com-
missaire aux comptes et remet en cause la fi abilité de 
l’opinion émise sur les comptes individuels.

En dernier lieu, les contrôles ont révélé que quelques 
cabinets n’avaient pas du tout suivi les recommanda-
tions. Pour 6 mandats (dont 4 EIP), les insuffi sances 
susceptibles d’affecter l’opinion ont de nouveau été 
constatées lors des contrôles de cette année6.

2.3. les résultats des contrôles 
des cabinets non-eip
Le suivi des recommandations a porté sur 686 cabinets 
précédemment contrôlés. Les contrôles 2015 ont relevé 
que 37 % des cabinets avaient suivi les recommanda-
tions, 61 % les ont partiellement suivies.

Il a été noté que 2 % des cabinets revus cette année 
n’avaient pas appliqué les recommandations émises à 
la suite d’un précédent contrôle6.

90 % des cabinets contrôlés ont appliqué correcte-
ment les normes d’exercice professionnel relatives à 
l’exercice de la mission de certifi cation des comptes. 

Les améliorations à mettre en œuvre 

Sur les procédures 

Il a été constaté pour une grande partie des cabinets 
la nécessité de poursuivre la mise en place de procé-
dures et mesures de contrôle interne en matière de 
lutte contre le blanchiment des capitaux et le fi nance-
ment du terrorisme et de veiller au respect des prescrip-
tions des textes réglementaires en matière de formation 
des associés. 

La procédure de recours aux collaborateurs externes 
n’est pas suffi samment encadrée, voire non conforme à 
l’avis du Haut conseil.

Sur les mandats

Il est ressorti des contrôles de manière fréquente un 
défaut de formalisation de la démarche d’audit suivie 
et de l’évaluation des risques. Lorsque le commissaire 
aux comptes choisit de s’appuyer sur le contrôle interne 
de l’entité auditée, les tests d’effi cacité des contrôles 
conçus et mis en œuvre par celle-ci ne sont pas systé-
matiquement réalisés.

La documentation relative aux conclusions tirées des 
diligences mises en œuvre doit être également amélio-
rée ainsi que la documentation de l’utilisation des tra-
vaux des experts comptables par l’auditeur.

S’ajoutent, pour certains cabinets, des insuffi sances de 
diligences dans le contrôle de l’information fi nancière, 
du rapport de gestion et des autres documents adres-
sés aux actionnaires ou aux associés.

6.  Voir 2.4. Le suivi des contrôles et des recommandations.
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Des améliorations sont encore attendues pour ce qui 
concerne l’application de la norme d’exercice profes-
sionnel « Audit des comptes réalisés par plusieurs 
commissaires aux comptes ». Pour plus de la moitié 
des cabinets concernés par l’exercice de la mission 
de certifi cation en co-commissariat aux comptes, les 
contrôles ont mis en évidence des insuffi sances dans la 
revue des travaux mis en œuvre par le co-commissaire 
aux comptes, dans la répartition des travaux d’audit, 
dans l’absence de modifi cation régulière des travaux 
ainsi que dans la concertation entre les co-commis-
saires aux comptes. Ces insuffi sances ont conduit, 
pour 10 mandats détenus par 8 cabinets, à remettre en 
cause la fi abilité des conclusions des cabinets concer-
nés dans le cadre de l’émission de l’opinion collégiale.

La « Justifi cation des appréciations » n’est pas appli-
quée de manière satisfaisante pour un peu plus d’un 
quart des cabinets. En particulier, les appréciations 
ne portent pas sur des éléments déterminants pour 
la compréhension des comptes qui auraient du faire 
l’objet d’une justifi cation.

Les insuffi sances de diligences susceptibles 
d’affecter la fi abilité de l’opinion

Dans 10 % des cabinets contrôlés, des insuffi sances 
de diligences dans l’exercice de la mission de certifi ca-
tion des comptes pouvant remettre en cause la fi abilité 
de l’opinion d’audit émise ont été constatées. 88 man-
dats détenus par 82 cabinets sont concernés.

Pour 39 mandats, la documentation présente dans les 
dossiers d’audit, y compris celle justifi ant le jugement 
professionnel, a été jugée insuffi sante pour étayer l’opi-
nion émise.

Pour 24 mandats, les travaux d’audit sur des postes 
signifi catifs des états fi nanciers se sont révélés insuf-
fi sants. 

Pour 16 mandats, les diligences concernant le contrôle 
de l’information fi nancière fournie dans l’annexe sont 
insuffi santes.

Pour 9 mandats, le commissaire aux comptes n’a pas 
tiré les conséquences, dans son opinion, des anoma-
lies relevées ou l’opinion émise par le commissaire aux 
comptes est incohérente avec les éléments relevés lors 
de l’audit. 

2.4. le suivi des contrôles 
et des recommandations
Depuis l’année 2010, le secrétaire général du H3C 
adresse à chaque cabinet contrôlé une lettre notifi ant 
la fi n du contrôle et comportant le cas échéant un volet 
de recommandations. À la suite de l’émission de ces 
recommandations, un suivi est mis en place aux fi ns de 
vérifi er que les cabinets ont pris les mesures correc-
trices attendues. 

Lorsque les insuffi sances ne sont pas considérées 
comme majeures, les actions correctrices prises par le 
cabinet sont suivies dans le cadre du contrôle pério-
dique suivant7. Lorsque des défi ciences importantes 
sont relevées dans la conduite de la mission de certifi -
cation des comptes, l’application effective des actions 
correctrices est vérifi ée lors du contrôle périodique sui-
vant. Celui-ci intervient alors dans un délai plus court 
que le délai normal de trois ou six ans selon les cas. 
Pour ces cas, le courrier de recommandations est assor-
ti d’une demande d’élaboration d’un plan d’amélioration 
qui peut dans certains cas ne viser que des mandats 
pour lesquels les diligences mises en œuvre n’avaient 
pas été considérées comme adéquates pour fi abiliser 
l’opinion émise. Dans les cas les plus graves, le parquet 
général est saisi à toutes fi ns.

7.  Une fois au moins tous les 3 ans pour les cabinets EIP et une fois au moins 
tous les 6 ans pour les cabinets non-EIP.
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Le tableau qui suit propose une synthèse cumulée, au jour de la rédaction du rapport, du suivi des contrôles et des 
recommandations, depuis le deuxième cycle triennal.

Entre le premier et le deuxième cycle de contrôle, il a été 
constaté que les recommandations précédentes n’ont 
pas toutes fait l’objet d’une prise en compte satisfai-
sante. Si la proportion des demandes de plan d’amé-
lioration reste stable celle des saisines du procureur 
général à toutes fins est en augmentation.

Le traitement par les parquets généraux

Depuis 2011, le secrétaire général du H3C a saisi les 
parquets des cas de 345 cabinets, dont 53 cabinets EIP. 

Parmi ces 345 saisines, 238 ont été adressées à la 
suite des contrôles du 1er cycle (16 cabinets EIP et 222 
cabinets non-EIP) et 107 à la suite de ceux du 2e cycle 
(37 cabinets EIP et 70 cabinets non-EIP).

Traitement par les parquets généraux des contrôles 
du 1er cycle EIP et non-EIP

Des retours d’information ont été obtenus concernant 
219 cas sur 238 relatifs à des cabinets dont la saisine 
à toutes fins s’est inscrite dans le cadre d’un premier 
cycle de contrôle.

74 %
DOSSIERS CLASSÉS
PAR LES PARQUETS

GÉNÉRAUX

7 %
EN COURS

D’INSTRUCTION
PAR LES PARQUETS

GÉNÉRAUX

16 %
 SANCTION DISCIPLINAIRE
 PRONONCÉE

2 %
AUCUNE
SANCTION
PRONONCÉE
PAR LA
CHAMBRE
DE DISCIPLINE

1 %
 DOSSIERS
 EN COURS
 TRANSMIS
 EN CHAMBRES
 DE DISCIPLINE

traitement des Parquets générauX contrôLes  
du 1er cycLe

Cabinets eip Cabinets non eip

1er cycle
2009-2011

2e cycle
2012-2014

1er cycle
2008-2015

2e cycle
2014 en cours  
de finalisation

Nombre de cabinets contrôlés 550 466 6 565 1 015

Nombre de courriers individuels de 
recommandations adressés aux cabinets

550 466 5 660 988

Dont nombre de courriers  
sans suivi spécifique

363 66 %

277
(dont 234 déjà 

contrôlés lors du 
cycle antérieur

59 % 4 648 82 %

787
(dont 534 déjà 

contrôlés lors du 
cycle antérieur

80 %

Dont nombre de courriers assortis 
d’une demande de plan d’amélioration

171 31 %

152
(dont 117 déjà 

contrôlés lors du 
cycle antérieur

33 % 760 14 %

129
(dont 64 déjà 

contrôlés lors du 
cycle antérieur

13 %

Dont nombre de courriers constatant 
un non-respect des normes d’exercice 
professionnel*

16 3 %

37
(dont 30 déjà 

contrôlés lors du 
cycle antérieur

8 % 252 4 %

72
(dont 43 déjà 

contrôlés lors du 
cycle antérieur

7 %

* Pouvant conduire à une saisine à toutes fins du procureur général par le secrétaire général du H3C.
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L’analyse de ces 219 retours montre que les saisines 
ont donné lieu à 34 sanctions disciplinaires (dont deux 
cabinets EIP). 161 saisines ont été classées sans suite 
par les parquets (dont 12 cabinets EIP).

Les principales raisons de classement sans suite des 
dossiers évoquées par les parquets généraux sont 
l’arrêt de l’activité du commissaire aux comptes concer-
né s’accompagnant ou non d’une radiation de la liste 
des commissaires aux comptes (47 % des dossiers 
classés) et la prise en compte de la programmation d’un 
nouveau contrôle à une date proche ou d’un suivi réalisé 
par les compagnies régionales jugé satisfaisant (28 % 
des dossiers classés). 

À ce jour, 19 dossiers sont en cours d’instruction ou 
en cours de traitement par la chambre de discipline. 13 
d’entre eux sont relatifs à des saisines antérieures au 
31 décembre 2014. Pour ces dossiers également, il est 
peu probable d’obtenir un retour d’information.

Traitement par les parquets généraux des contrôles 
du 2e cycle EIP et non-EIP

Des retours d’information ont été obtenus concernant 
34 cas sur 1078 relatifs à des cabinets dont la saisine 
à toutes fi ns s’est inscrite dans le cadre d’un deuxième 
cycle de contrôle. 

L’analyse de ces 34 retours montre que les saisines 
ont donné lieu à une sanction disciplinaire prononcée 
(cabinet EIP). Dix-sept saisines ont été classées sans 
suite par les parquets (dont 12 cabinets EIP). À ce jour, 
16 dossiers sont en cours d’instruction ou en cours de 
traitement par la chambre de discipline.

Le tableau qui suit propose une ventilation au jour de la 
rédaction de ce rapport, de la nature des sanctions pro-
noncées par les chambres de discipline sur les saisines 
par le secrétaire général du H3C (1er et 2e cycle).

8.  La première saisine date d’octobre 2013 (EIP 2e cycle).

4 %
DOSSIERS EN COURS
TRANSMIS 
EN CHAMBRES
DE DISCIPLINE

43 %
DOSSIERS
CLASSÉS
PAR LES
PARQUETS
GÉNÉRAUX

50 %
EN COURS

D’INSTRUCTION
PAR LES

PARQUETS
GÉNÉRAUX

3 %
SANCTION DISCIPLINAIRE

PRONONCÉE

traitement des Parquets générauX contrôLes 
du 2e cycLe

19

3

5

6

2

INTERDICTION TEMPORAIRE
AVEC SURSIS

INTERDICTION TEMPORAIRE

AVERTISSEMENT

RADIATION PRONONCÉE

BLÂME

nature des 35 sanctions Prononcées 
Par Les cHambres de disciPLine
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juger en aPPeL

o4
Le H3C juge en appel les décisions relatives à l’inscription, 
à la discipline et aux contestations d’honoraires des commissaires 
aux comptes. À ce titre, il a rendu 11 décisions en 2015. 

Par comparaison avec l’année précédente, l’activité juridictionnelle 
du H3C est en baisse. 
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1. données chiffrées

Par comparaison aux années précédentes, l’activité 
juridictionnelle du Haut conseil est en nette diminution.

Au cours de l’année 2015, le Haut conseil a été destina-
taire de 11 nouveaux dossiers, dont un en matière d’ins-
cription, huit en matière disciplinaire et deux en matière 
d’honoraires.

Inscription 1 22 5 4

Discipline 8 8 1 4

Honoraires 2 3 10 10

 2015 2014 2013 2012

 ToTal 11 33 16 18

Confi rmation 1 5 6

Confi rmation partielle

Désistement d’appel 1 1

Infi rmation 1 1

Infi rmation pour partie 1 1 2

Incompétence

Annulation décision 1re instance et évocation

Appel non recevable 1 1

 Décisions rendues en 2015 inscription Honoraires Discipline Total

 ToTal 1 2 8 11
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La procédure juridictionnelle à l’encontre 
des commissaires aux comptes
Le H3C statue sur les appels formés contre 
les décisions rendues en première instance 
par les chambres régionales de discipline 
en matière de contestation d’honoraires 
et de discipline ainsi que par les commissions 
régionales d’inscription.

Les décisions du H3C sont susceptibles de recours 
devant le Conseil d’État en matière de discipline 
et d’inscription, et devant la Cour de cassation 
en matière d’honoraires.

Sauf décision contraire à la demande du commissaire 
aux comptes poursuivi, ou s’il doit résulter de 
la publicité une atteinte à l’ordre public, les débats 
devant le H3C sont publics lorsqu’il statue en appel 
des chambres régionales de discipline. Les décisions 
rendues sont motivées. Elles sont exécutoires 
à compter de leur notifi cation au commissaire 
aux comptes.

Pour toute infraction aux lois, règlements et normes 
d’exercice professionnel ainsi qu’au code de 
déontologie de la profession et aux bonnes pratiques 
identifi ées par le Haut conseil, pour toute négligence 
grave, tout fait contraire à la probité, à l’honneur 
ou à l’indépendance, même ne se rattachant pas 
à l’exercice de la profession, le commissaire 
aux comptes est passible de l’une des sanctions 
disciplinaires suivantes : 
•  l’avertissement ;
•  le blâme ;
•  l’interdiction temporaire pour une durée maximale 

de 5 ans, avec ou sans sursis ;
Ces trois sanctions pouvant être assorties de 
la sanction complémentaire de l’inéligibilité 
aux organes professionnels pendant dix ans au plus.
•  la radiation de la liste.

Il peut être également procédé au retrait 
de l’honorariat pour les anciens commissaires 
aux comptes.

o4juger en aPPeL
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2.  Les décisions 
rendues en matière 
d’inscriptions

Le H3C a infirmé la décision d’une commission régio-
nale d’inscription qui avait rejeté la demande d’omission 
de la liste présentée par un commissaire aux comptes 
au motif que celle-ci n’était pas motivée au sens de 
 l’article R. 822-65 du code du commerce. Devant le 
H3C, le commissaire aux comptes appelant a justifié 
qu’il avait démissionné de ses mandats et fait valoir ses 
droits à la retraite.

3.  Les décisions 
rendues en matière 
de contestation 
d’honoraires

3.1. irrecevabilité de la demande
À propos de l’une des deux affaires de contestation 
d’honoraires qui lui ont été soumises courant 2015, 
le H3C a, une nouvelle fois, constaté l’irrecevabilité 
de la demande au regard des dispositions de l’article  
R. 823-18 du code du commerce.

Ce texte, manifestement méconnu des commissaires 
aux comptes, des présidents de compagnie régionale 
comme des entités auditées, prévoit que, à défaut de 
conciliation intervenue dans le mois de la demande qui 
en a été faite au président de la compagnie régionale des 
commissaires aux comptes, la partie la plus diligente 
dispose, à l’expiration de ce délai, d’un délai de 15 jours 
pour saisir du litige la chambre régionale de discipline.

Ainsi, la chambre régionale de discipline doit être saisie 
un mois plus 15 jours après la saisine du président de la 
compagnie régionale des commissaires aux comptes, 
peu important que ce dernier n’ait pas organisé de réu-
nion dans le délai d’un mois.

Il s’agit d’un délai de forclusion, dont la violation peut 
être relevée d’office, à tout moment de la procédure.

3.2. Décision du 12 novembre 2015
Le H3C a considéré qu’une société n’était pas fon-
dée à contester l’accomplissement des diligences 
de son commissaire aux comptes à partir de la fin de 
l’exercice 2010/2011, la mission du commissaire aux 
comptes s’étant poursuivie jusqu’au mois d’avril sui-
vant. Toutefois, le H3C a retenu que l’augmentation de 
la rémunération horaire appliquée unilatéralement par le 
commissaire aux comptes n’était pas justifiée, le taux 
horaire précédent n’ayant pas été remis en cause et 
aucune nouvelle lettre de mission prévoyant ces nou-
velles conditions n’étant invoquée.

4.  Les décisions 
rendues en matière 
disciplinaire

4.1. Faits contraires à l’honneur 
et la probité
Par décision du 5 mars 2015, le H3C a confirmé la radia-
tion prononcée par une chambre régionale de discipline 
à l’encontre d’un commissaire aux comptes ayant fait 
l’objet d’une condamnation pénale pour falsification 
de chèque bancaire et usage. Ces faits, commis dans 
l’exercice des fonctions, portent gravement atteinte 
à l’image de la profession et constituent un manque-
ment à l’honneur et à la probité. Un pourvoi a été formé 
devant le conseil d’État mais il n’a pas été admis.

Par décision du 2 avril 2015, le H3C a infirmé pour par-
tie la décision d’une chambre régionale de discipline en 
prononçant une interdiction temporaire d’exercice de 
trois ans à l’égard d’un commissaire aux comptes qui 
avait été condamné pénalement pour avoir volontaire-
ment empêché les contrôleurs des impôts d’effectuer 
leurs vérifications en refusant de produire les docu-
ments demandés. Le même commissaire aux comptes 
s’est par ailleurs vu infliger un blâme pour s’être montré 
méprisant, agressif et, parfois, menaçant et injurieux à 
l’égard du personnel d’une société pour laquelle il certi-
fiait les comptes. L’intéressé a formé un pourvoi en cas-
sation qui n’a pas été admis.

Enfin, le 2 juillet 2015, le H3C a infirmé la décision d’une 
chambre de discipline et a prononcé à l’encontre d’un 
commissaire aux comptes ayant été condamné pour 
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fraude à la TVA par dissimulation de recettes taxables la 
sanction d’interdiction temporaire d’exercer la profes-
sion pour une durée de 5 ans avec sursis, ainsi que la 
sanction complémentaire d’inéligibilité aux organismes 
professionnels pour une durée de 10 ans.

4.2. insuffi sances professionnelles
Une compagnie régionale considérant que la sanction 
prononcée à l’égard d’un commissaire aux comptes en 
première instance n’était pas suffi  sante compte tenu 
de la gravité des manquements relevés à l’occasion de 
contrôles qualité et de leur persistance a formé appel 
de cette sanction devant le H3C. Le H3C a confi rmé la 
décision, aux motifs que la mauvaise volonté de l’inté-
ressé n’était pas démontrée et que des eff orts avaient 
été accomplis.

Le H3C a également confi rmé pour partie une sanction 
d’interdiction temporaire de deux ans dont un an avec 
sursis, prononcée contre un commissaire aux comptes 
qui avait continué à exercer ses fonctions malgré une 
décision d’omission pour avoir omis d’établir ses décla-
rations d’activité, et n’avait pas respecté les recomman-
dations d’un précédent contrôle.

Enfi n, le 8 décembre 2015, le H3C a confi rmé une déci-
sion de radiation prononcée par une chambre régio-
nale de discipline à l’encontre d’un commissaire aux 
comptes motif pris de la situation de désorganisation 
de son cabinet et des carences graves dans la conduite 
et l’exécution de sa mission légale relevées lors du 
contrôle de ses mandats.

o4juger en aPPeL
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cooPérer en 
euroPe et à L’écHeLLe 
internationaLe

o5

Le H3C est membre des coordinations européenne et internationale 
chargées de faciliter la coopération entre les autorités responsables  
des systèmes de supervision publique de la profession d’auditeur. 

À l’échelon européen, le H3C et ses homologues européens, réunis  
au sein de l’European Group of Auditors’ Oversight Bodies (EGAOB),  
ont assisté la Commission européenne dans l’analyse et les interprétations 
de la nouvelle réglementation européenne de l’audit et ce, en vue de  
sa mise en œuvre par les États membres. L’European Audit Inspection 
Group (EAIG), plateforme d’échanges en matière de contrôle qualité,  
a mis à la disposition de ses membres une méthodologie commune  
de contrôle portant sur les procédures des cabinets et a poursuivi  
son cycle de rencontres bilatérales avec les principaux réseaux d’audit 
internationaux. Le H3C a coordonné et co-signé avec ses homologues 
plusieurs lettres de commentaires en réponse aux consultations 
organisées par les normalisateurs internationaux de l’audit et de l’éthique 
sur les modifications envisagées des normes internationales d’audit  
et d’éthique.

Le H3C a contribué activement aux travaux de l’International Forum of 
Independent Audit Regulators (IFIAR) qui met en commun les pratiques 
des membres, publie chaque année une compilation des résultats de 
contrôle qualité au niveau mondial, et organise des sessions de dialogue 
avec les réseaux internationaux d’audit, les investisseurs et les 
normalisateurs.
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1.  La coordination 
européenne

1.1. les travaux de l’eGaoB
Les représentants des autorités de surveillance des 
États membres se sont réunis à plusieurs reprises au 
cours de l’année 2015 au sein de l’EGAOB. Ce groupe 
d’experts, constitué en 2005 auprès de la Commission 
européenne, est chargé d’apporter à cette dernière un 
soutien technique sur les questions liées au contrôle 
légal des comptes.

Les travaux de l’EGAOB ont notamment porté sur :

•  la transposition de la réforme de l’audit ;

•  l’évaluation des systèmes des pays tiers ;

•  et les accords de travail avec les autorités de pays tiers.

1.2. l’eaiG
Au cours de l’année 2015, l’EAIG a poursuivi son cycle 
de rencontres bilatérales avec les principaux réseaux 
d’audit internationaux. Les rencontres permettent 
d’évoquer l’organisation interne et les procédures mises 
en place par les réseaux au niveau européen, en vue 
d’améliorer la qualité de l’audit. 

Depuis la fin de l’année 2013, l’EAIG s’appuie pour ses 
analyses sur une base de données qui collecte les résul-
tats nationaux de contrôle des cabinets d’audit. À usage 
exclusif des régulateurs européens, elle couvre dix des 
plus grands réseaux d’audit en Europe.

L’EAIG a par ailleurs adopté une méthodologie com-
mune de contrôle portant sur les procédures des 
cabinets. Des programmes de travail consacrés aux 
méthodes de contrôle des mandats détenus par les 
commissaires aux comptes sont en cours d’élaboration.

1.3. les positions communes 
des membres de l’eaiG 
sur les standards internationaux
Les membres de l’EAIG ont poursuivi leurs travaux 
consacrés à l’évolution des normes internationales 
d’audit. Ces travaux visent à faire valoir le point de 
vue des régulateurs sur les normes proposées par 
les organismes internationaux International Audit and 
Assurance Standards Board (IAASB) et International 
Ethics Standards Board for Accountants (IESBA), en 
se fondant notamment sur l’expérience et les connais-
sances acquises par les régulateurs nationaux lors des 
contrôles menés au sein des cabinets d’audit dans dif-
férents pays européens. 

L’EAIG a formalisé des positions communes au sein de 
lettres de commentaires co-signées par les régulateurs 
européens, complétées par des échanges directs orga-
nisés entre l’EAIG et les normalisateurs.

En 2015, le H3C a animé les échanges et coordonné 
l’élaboration de lettres de commentaires sur les sujets 
suivants :

Structure du code de déontologie international 
des professionnels comptables 

L’IESBA a publié fin 2014 une consultation portant sur 
la structure de son code de déontologie des profession-
nels comptables, à vocation internationale. Le H3C a 
exprimé, dans une lettre commune, les priorités parta-
gées par les régulateurs européens. 

Les régulateurs signataires ont souhaité soutenir un pro-
jet visant à réorganiser le code IESBA et à clarifier les 
mesures obligatoires pour les auditeurs. Le H3C et ses 
homologues ont recommandé la prise en compte, par 
l’IESBA, des exigences issues des évolutions législatives 
européennes engagées dans le cadre de la réforme de 
l’audit et ont rappelé les difficultés de mise en œuvre des 
mesures du code identifiées par les régulateurs lors des 
contrôles menés par eux.

(Annexe 3, lettre commune des régulateurs européens  
à l’IESBA, 4 février 2015).

L’EAIG (european audit inspection Group)
•  31 organismes en charge de la supervision des auditeurs dans les pays européens.

•  La présidence est assurée alternativement par les représentants des régulateurs de l’Allemagne, la France, 
les Pays-Bas et le Royaume-Uni, qui composent le comité de pilotage.

•  La Commission européenne participe en tant qu’observateur aux réunions de l’EAIG. (http://www.eaigweb.org).
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Exposé sondage de l’IESBA sur le non-respect 
des textes légaux 

Le H3C a également animé pour l’EAIG les travaux por-
tant sur l’exposé sondage présenté en mai 2015 par 
l’IESBA sous le titre « Responding to Non compliance 
with laws and regulations » (NOCLAR). Les proposi-
tions concernent la conduite à tenir par le professionnel 
comptable, auditeur ou expert comptable, confronté ou 
suspectant un acte contraire à la loi ou au règlement 
intervenu au sein d’une entreprise ayant recours à ses 
services. Une position commune des régulateurs euro-
péens a été communiquée à l’IESBA. Les co-signataires 
ont rappelé la nécessité de tenir compte des évolutions 
législatives européennes engagées dans le cadre de la 
réforme de l’audit, afin d’assurer une adéquation entre 
le code de déontologie et les dispositions légales appli-
cables aux auditeurs en Europe. 

(Annexe 4, lettre commune des régulateurs européens à 
l’IESBA, 28 août 2015).

2.  Les relations 
bilatérales

La coopération entre les autorités de supervision euro-
péennes et celles des pays tiers est prévue par l’article 
47 de la directive 2006/43/CE. Cette dernière prévoit en 
outre, sous certaines conditions, la possibilité pour un 
État membre d’autoriser la communication aux autorités 
compétentes d’un pays tiers de documents d’audit ou 
d’autres documents détenus par les contrôleurs légaux 
des comptes. Parmi ces conditions figure la nécessité 
de conclure un accord entre l’autorité compétente d’un 
État membre et l’autorité compétente d’un État tiers. 

En 2015, le Certified Public Accountants and Auditing 
Oversight Board (CPAAOB), régulateur japonais et le 
H3C ont mené des négociations en vue de conclure 
un accord de coopération Ce projet d’accord a pris la 
forme d’un échange de lettres d’engagement relatives à 
l’échange d’informations entre les autorités et à la pro-
tection des données personnelles. Il a fait l’objet d’une 
autorisation de la Commission nationale de l’informa-
tique et des libertés (CNIL) le 6 octobre 2015.

Les accords de coopération en vigueur au 31 décembre 2015
• Protocole de coopération avec l’Autorité fédérale 
de surveillance en matière de révision suisse (ASR) : 
il fixe les conditions dans lesquelles l’échange 
d’informations entre autorités est possible. 
Les parties se donnent l’objectif d’alléger 
les formalités d’inscription des contrôleurs légaux 
relevant de l’autorité de surveillance étrangère. 
La mise en œuvre de contrôles transfrontaliers 
n’est pas prévue par le protocole, qui se fonde 
sur la confiance mutuelle de chaque autorité dans 
le système en vigueur chez son homologue.

• Accord de coopération avec le Conseil canadien 
sur la reddition de comptes (CCRC) : il facilite 
l’inscription des contrôleurs légaux auprès de l’autorité 
de surveillance étrangère. Il permet le partage 
d’informations et de documents entre autorités, 
notamment de documents de travail et de rapports  
de contrôle, dans le respect des conditions fixées  
par l’accord. Le protocole ne prévoit pas la mise  
en œuvre de contrôles, en dehors de leurs pays 
respectifs, par les autorités canadienne ou française.

• Protocole d’accord avec le Public Company 
Accounting Oversight Board (PCAOB - États-Unis) : 
cet accord permet des échanges d’informations entre 
les deux autorités dans des conditions strictement 
encadrées par le protocole. 
En vue d’atteindre un objectif de reconnaissance 
mutuelle des systèmes de supervision des deux 
parties, il prévoit des contrôles conjoints en France  
et aux États-Unis, pour les cabinets d’audit soumis  
à la surveillance des deux autorités, dans des 
conditions également définies par le protocole. 
Le protocole s’accompagne d’un accord spécifique 
qui garantit le respect de la réglementation nationale 
relative à la protection des données personnelles.  
Cet accord a fait l’objet d’une autorisation préalable 
de la Commission nationale informatique et libertés. 
Des contrôles conjoints sont menés en France 
et aux États-Unis par des équipes composées 
d’agents du H3C et du PCAOB.
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Le 1er juillet 2015, le Conseil fédéral suisse a reconnu 
l’équivalence du H3C. Les commissaires aux comptes 
français qui certifient les comptes de sociétés françaises 
émettant des titres de participation ou des emprunts sur 
le marché suisse, peuvent s’en prévaloir en vue d’une 
dispense d’agrément et de supervision par l’Autorité 
de révision suisse. Ils devront s’annoncer auprès de 
l’ASR. Celle-ci s’appuiera sur les contrôles réalisés en 
France par le H3C. Ces règles sont entrées en vigueur 
le 1er octobre 2015. 

3.  La coopération 
internationale 

Le H3C est membre de l’IFIAR. Le forum contribue au 
développement de la coopération, à l’harmonisation de 
la régulation de l’audit et constitue une plateforme de 
dialogue entre régulateurs. Les travaux sont menés au 
sein de groupes de travail spécialisés et validés en réu-
nion plénière. 

3.1. l’étude de l’iFiar sur les résultats 
des contrôles au plan mondial
L’IFIAR a publié en mars 2016 sa quatrième étude 
annuelle internationale sur les résultats des contrôles 
menés par ses membres dans leur juridiction. L’étude 
met en évidence l’intensité des opérations de contrôle 
réalisées et les constats communs relevés en particulier 
dans le secteur financier et au sein d’entités d’intérêt 
public. Elle répond également à une demande d’infor-
mations du Financial Stability Board (FSB) relative à 
l’audit des principales institutions financières. 

L’étude vise les contrôles réalisés au sein des cabinets 
membres des six plus grands réseaux d’audit au plan 
international. L’IFIAR constate que les défaillances ren-
contrées dans la conduite de l’audit des sociétés cotées 
et des principales institutions financières sont récur-
rentes et restent globalement semblables à celles rele-
vées les années précédentes. L’IFIAR recommande aux 
réseaux d’identifier les raisons des faiblesses consta-
tées et de prévoir dans leurs procédures internes des 
plans d’actions correctrices. Un objectif de réduction 
des déficiences a également été fixé : le plan prévoit 
que les réseaux réduisent de 25 %, d’ici à quatre ans, 
les faiblesses constatées par les régulateurs.

L’IFIAR (international Forum of independent audit regulators)
Créé en 2006, l’IFIAR regroupe 52 régulateurs de l’audit à travers le monde. 

Il a pour objectifs de :
•  partager les connaissances sur l’environnement du marché de l’audit et sur les expériences relatives 

à l’activité de régulation ;
•  promouvoir la coopération dans les activités de régulation ;
•  être un point d’échanges avec les organisations internationales qui ont un intérêt dans la qualité  

de l’audit telles que le Financial Stability Board (FSB), la Banque mondiale, l’Organisation internationale  
des commissions de valeurs (OICV - IOSCO), le Comité de Bâle (contrôle bancaire), l’Association internationale 
des superviseurs d’assurance (IAIS), le Public Interest Oversight Board (PIOB) et la Commission européenne.

Les travaux sont conduits au sein de six groupes spécialisés : 
•  le dialogue avec les grands réseaux d’audit : GPPC Working Group (GPPC WG) ;
•  la coopération internationale : International Cooperation Working Group (ICWG) ;
•  les ateliers techniques sur les contrôles : Inspection Workshop Working Group (IWWG) ;
•  la coordination sur les standards : Standards Coordination Working Group (SCWG) ;
•  le dialogue avec les investisseurs et parties prenantes : Investors and Other Stakeholders Working Group (IOSWG) ;
•  les sanctions : Enforcement Working Group (EWG).
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3.2. les ateliers sur les contrôles
Chaque année, des responsables d’équipes et des 
contrôleurs issus de la plupart des membres de l’IFIAR 
se réunissent à l’occasion d’ateliers de travail consacrés 
au contrôle de qualité de l’audit.

En mars 2015 à Londres, les contrôleurs des organisa-
tions membres de l’IFIAR se sont réunis pour travailler 
sur des programmes communs de contrôle, les aspects 
organisationnels et l’environnement des contrôles. 

3.3. la coordination sur les standards 
internationaux
Le H3C préside le groupe de travail de l’IFIAR qui traite 
des questions normatives. Il est chargé de coordonner 
les échanges entre les membres de l’IFIAR relatifs aux 
standards internationaux d’audit et de déontologie. 
Il organise par ailleurs le dialogue entre l’IFIAR et les 
principaux organismes de normalisation internationaux 
que sont l’IAASB et l’IESBA. Des rencontres entre repré-
sentants de l’IFIAR, de l’IESBA et de l’IAASB ont eu lieu 
en avril 2015 à Taipei et en octobre 2015 au Japon.

Les positions de l’IFIAR sont notamment transmises aux 
normalisateurs. Le groupe consacré aux standards s’est 
saisi en 2015 de différents sujets normatifs et déonto-
logiques en cours de débat au plan international. Des 
lettres de commentaires ont été émises sur les projets 
suivants :
•  Révision de la structure du code de déontologie inter-

national des professionnels comptables.
(Annexe 5 - lettre IFIAR du 5 mars 2015 - Com-
ments on the IESBA’s consultation paper « Improving 
the structure of the Code of Ethics for Professional 
Accountants »).

•  Exposé sondage de l’IESBA sur le non-respect des 
textes légaux.
(Annexe 6 - Lettre IFIAR du 28 septembre 2015 - Com-
ments on the IESBA Exposure Draft « Responding to 
Non-Compliance with Laws and Regulations »).

•  Exposé sondage de l’IAASB sur le non-respect des 
textes légaux.
(Annexe 7 - lettre IFIAR du 18 novembre 2015 – Com-
ments on the IAASB Exposure Draft « Responding to 
Non-Compliance with Laws and Regulations »).

Le H3C a également contribué à une lettre adressée par 
l’IFIAR à l’Organisation de Coopération et de Développe-

ment Économiques (OCDE) relative à son projet de révi-
sion de ses principes de gouvernance.
(Annexe 8 - Lettre IFIAR du 11 février 2015 « Comments 
on the 2014 review of OECD’s principles of corporate 
gouvernance »).

3.4. les échanges avec les réseaux
L’IFIAR organise des échanges de vues avec les repré-
sentants des six plus grands réseaux internationaux 
d’audit membres du Global Public Policy Committee 
(GPPC), à savoir BDO, Deloitte, EY, Grant Thornton, 
KPMG et PwC. Chaque réseau présente régulière-
ment les actions menées et les progrès réalisés dans 
les domaines répertoriés. Une comparaison entre les 
résultats des revues internes de qualité menées au sein 
des réseaux et les constats effectués par les contrôleurs 
externes, membres de l’IFIAR, est réalisée.

Le groupe examine également les systèmes de mesure 
des déficiences constatées au sein des réseaux, de 
façon à pouvoir évaluer les progrès réalisés à ce titre. 

3.5. les bonnes pratiques 
en matière de coopération
Le H3C est membre du groupe de l’IFIAR qui traite de 
questions de coopération internationale. Le groupe, à 
partir de sa connaissance des différents systèmes et de 
leurs contraintes juridiques, les analyse en vue d’identi-
fier les bonnes pratiques sur ces sujets. 

Il examine par ailleurs l’opportunité de conclure des 
accords multilatéraux entre régulateurs membres de 
l’IFIAR. Un « multilateral Memorandum of Understan-
ding » a été adopté lors de la réunion plénière de l’IFIAR 
en avril 2015.

3.6. les relations avec les investisseurs 
et les parties prenantes
Le groupe de liaison de l’IFIAR entretient un contact régu-
lier avec les représentants des investisseurs. Il organise, 
lors de chaque réunion plénière, une rencontre avec un 
groupe représentatif de haut niveau, pour favoriser des 
remontées d’informations directes provenant d’utilisa-
teurs des comptes des entreprises et recueille les attentes 
des investisseurs vis-à-vis du contrôle légal des comptes.
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L’entrée en Vigueur 
de La réforme  
de L’audit 

o6

En 2010, la Commission européenne a lancé une réforme du contrôle 
légal des comptes en vue d’améliorer la qualité de l’audit, de 
déconcentrer le marché et de renforcer l’indépendance des auditeurs. 
Fruit de cette réforme, la directive 2014/56/UE du 16 avril 2014 définit  
le droit commun des règles applicables à l’exercice de la profession  
de commissaire aux comptes en modifiant la directive européenne 
2006/43/CE. Le règlement 537/2014 du 16 avril 2014 prévoit quant à lui 
des dispositions spécifiques au contrôle légal des comptes des entités 
d’intérêt public (EIP).

L’ordonnance n° 2016-315 du 17 mars 2016 a mis le droit français  
en conformité avec le droit de l’Union européenne, modifiant la partie 
législative du code de commerce. Elle sera complétée par un décret  
en Conseil d’État qui réformera les dispositions réglementaires du code 
de commerce et le code de déontologie de la profession. 

Ce nouveau cadre réglementaire modifie les conditions d’exercice du 
commissariat aux comptes et accroît la supervision publique de l’audit. 
La déontologie et les conditions d’indépendance des commissaires  
aux comptes sont renforcées tout particulièrement dans le cadre de  
la certification des comptes d’entités d’intérêt public. Les compétences 
du Haut conseil, son rôle et ses prérogatives ainsi que sa composition  
et son organisation sont sensiblement modifiés. 

La date d’entrée en vigueur de ces textes est fixée au 17 juin 2016. Des 
mesures transitoires sont prévues pour un nombre limité de dispositions.
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1.  Le nouveau cadre 
réglementaire

Au lendemain de la crise fi nancière, la commission euro-
péenne a pris l’initiative d’une réforme de l’audit avec 
pour objectifs d’améliorer la qualité de l’audit, de ren-
forcer l’indépendance des auditeurs, d’harmoniser le 
contrôle légal des comptes au niveau européen et de 
déconcentrer le marché. 

Une directive et un règlement ont été adoptés le 16 avril 2014, 
puis publiés au Journal offi ciel de l’Union européenne du 
27 mai 2014. La directive 2014/56/UE modifi e la direc-
tive européenne 2006/43/CE qui organisait le contrôle 
légal des comptes et sa supervision publique. Elle défi -
nit le droit commun des règles applicables à l’exercice 
de la profession de commissaire aux comptes. Elle 

précise les conditions de leur inscription au sein de 
l’Union européenne et renforce les règles de déontolo-
gie et d’indépendance du commissaire aux comptes. La 
directive introduit également de nouvelles règles d’or-
ganisation des sociétés de commissaires aux comptes, 
notamment s’agissant du contrôle interne de qualité. 
Les pouvoirs de l’autorité compétente en matière de 
supervision sont accrus et le système d’enquêtes et de 
sanction renforcé.

Le règlement 537/2014 prévoit des dispositions spéci-
fi ques au contrôle légal des comptes des entités d’inté-
rêt public (EIP), qui sont considérées comme présentant 
des risques systémiques plus importants. Il impose à 
ces entités et à leurs commissaires aux comptes des 
exigences supérieures à celles prévues par la directive, 
dans le but de renforcer encore davantage leur indépen-
dance et la qualité de l’audit.
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L’ordonnance n° 2016-315 du 17 mars 2016 a mis le 
droit français en conformité avec le droit de l’Union 
européenne en transposant la directive 2014/56/UE et 
en introduisant les dispositions du règlement 537/2014 
pour lesquelles une option était laissée au législateur 
national. Les autres dispositions du règlement sont 
d’application directe à compter du 17 juin 2016.

L’ordonnance du 17 mars 2016 qui modifie la partie 
législative du code de commerce sera complétée par 
un décret en Conseil d’État modifiant les dispositions 
réglementaires du même code. 

La date d’entrée en vigueur de l’ensemble de ces dis-
positions est fixée au 17 juin 2016 qui est également la 
date d’entrée en application du règlement. Une entrée 
en vigueur différée est prévue pour les entités d’intérêt 
public qualifiées comme telles en vertu de la loi fran-
çaise et non en application de la directive. Des disposi-
tions transitoires seront prévues pour un nombre limité 
de dispositions.

2.  L’exercice  
du commissariat  
aux comptes

> Les éléments qui suivent retracent les principales 
évolutions apportées à l’exercice du commissariat 
aux comptes ainsi qu’à la supervision de l’audit. Ils ne 
sauraient remplacer les textes eux-mêmes auxquels 
il convient de se référer (règlement 537/2014, direc-
tive 2014/56/UE, ordonnance n° 2016-315 du 17 mars 
2016).

La déontologie et les conditions d’indépendance des 
commissaires aux comptes sont renforcées par une 
série de dispositions, tout particulièrement dans le 
cadre de la certification des comptes d’entités d’intérêt 
public. 

L’ordonnance n° 2016-315 du 17 mars 2016 introduit 
pour la première fois en France une définition des enti-
tés d’intérêt public (EIP). Outre les sociétés cotées, les 
établissements de crédit et les entreprises d’assurances 
prévues par le règlement européen, le périmètre des 
EIP en France inclut les sociétés holding ou têtes de 
groupe dans le secteur de la banque ou de l’assurance 
lorsqu’elles dépassent une certaine taille définie par un 
décret, comme le permet la directive. En revanche, les 

associations faisant appel public à la générosité ne sont 
pas incluses dans la catégorie des EIP. 

L’indépendance du commissaire aux comptes dans les 
EIP est principalement renforcée par deux mécanismes : 
l’obligation de rotation des mandats et l’extension de 
l’obligation de rotation des signataires des rapports de 
certification. Ces obligations limitent la durée d’inter-
vention d’un commissaire aux comptes auprès d’une 
même EIP. L’ordonnance introduit la rotation obligatoire 
des mandats de commissaires aux comptes détenus 
auprès d’entités d’intérêt public en application du règle-
ment 537/2014. Cette mesure impose au commissaire 
aux comptes, personne physique ou personne morale, 
de mettre fin à son mandat auprès d’une EIP au terme 
d’une durée déterminée. En effet, si la durée du mandat 
est maintenue à six ans, la durée maximale de présence 
d’un commissaire aux comptes auprès d’une EIP après 
renouvellement de son mandat est fixée à dix ans dans 
le cas où cette entité a désigné un seul commissaire 
aux comptes. En cas de désignation d’un co-commis-
saire aux comptes, cette durée maximale est portée à 
vingt-quatre ans. Toutefois, en l’absence de recours 
au co-commissariat aux comptes, le commissaire aux 
comptes peut néanmoins être reconduit pour un man-
dat supplémentaire de six exercices à condition qu’une 
procédure de sélection sur appel d’offres soit organisée 
à l’issue des dix premières années. En outre, à l’issue 
des délais de 24 ans et 16 ans, une prolongation excep-
tionnelle de deux ans supplémentaires peut être auto-
risée par le Haut conseil à certaines conditions. Enfin, 
l’ordonnance introduit un délai de viduité de quatre ans 
pendant lequel le commissaire aux comptes atteint par 
l’obligation de rotation et les membres du réseau auquel 
il appartient ne peuvent accepter de nouveaux mandats 
auprès de l’entité d’intérêt public concernée.

La rotation des signataires s’ajoute à la rotation des 
mandats. Elle impose au signataire du rapport de certi-
fication d’être remplacé par un autre signataire qui peut 
appartenir à la même structure d’exercice, au terme 
d’une durée de six exercices dans la limite de sept ans. 
Cette règle, également applicable aux filiales impor-
tantes des entités d’intérêt public lorsque leurs comptes 
sont certifiés par la même société de commissaire aux 
comptes que la société mère, existait en France pour 
les commissaires aux comptes intervenant auprès des 
sociétés cotées, des personnes et entités visées à l’ar-
ticle L. 612-1 du code de commerce et des personnes 
faisant appel à la générosité publique. Elle est main-
tenue pour ces entités et étendue à tout commissaire 
aux comptes certifiant les comptes d’une entité entrant 
dans la définition des EIP, notamment les banques et 
assurances. Enfin, les associés signataires visés ne 
peuvent à nouveau participer à une mission de contrôle 
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légal de ces entités avant l’expiration d’un délai de trois 
ans (au lieu de deux ans précédemment) à compter de 
la date de clôture du sixième exercice qu’ils ont certifié.

Par ailleurs, les commissaires aux comptes et les 
membres de leur réseau sont soumis à de nouvelles 
règles d’encadrement des services autres que la cer-
tification des comptes qu’ils fournissent à leurs clients. 
La possibilité de fournir des tels services est reconnue. 
Toutefois, certains services sont interdits. Jusque-là, 
l’architecture du régime des prestations autres que 
de certification reposait sur deux principes : certaines 
prestations étaient interdites par le code de déontolo-
gie ; les autres pouvaient être fournies à condition d’être 
directement liées à la mission de commissaire aux 
comptes et d’être prévues par une norme d’exercice 
professionnel homologuée par le garde des Sceaux. Le 
règlement 537/2014 a renversé le mécanisme français : 
désormais, les prestations qui ne sont pas interdites 
pourront être fournies à l’entité auditée. Dans les EIP, 
ces prestations devront être approuvées par le « comité 
spécialisé » de l’entité auditée, c’est-à-dire en général 
le comité d’audit, qui devra vérifier que la prestation ne 
porte pas atteinte à l’indépendance du commissaire aux 
comptes et que les honoraires tirés de ces prestations 
respectent le plafond de 70 % de la moyenne des hono-
raires de certification des comptes sur les trois derniers 
exercices.

Le rapport d’audit des entités d’intérêt public fait éga-
lement l’objet de dispositions nouvelles et devra désor-
mais comprendre certaines informations spécifiques. 
Ainsi, l’approche retenue par l’auditeur et les travaux 
conduisant à l’émission de son opinion sur les comptes 
devront être décrits. Les risques d’anomalies signi-
ficatives que l’auditeur a jugé les plus importants, les 
travaux qu’il a mis en œuvre face à ces risques et les 
éventuelles observations qu’ils appellent doivent être 
relatés. Il est également prévu que l’auditeur présente 
dans son rapport des informations justifiant le respect 
des règles relatives à la rotation des cabinets et à la 
fourniture de services autres que la certification des 
comptes. 

L’ordonnance introduit également l’obligation pour les 
contrôleurs légaux des EIP de remettre un rapport au 
comité d’audit (ou à l’organe remplissant des fonctions 
équivalentes) conformément au règlement 537/2014. 
Cette obligation est étendue en France aux commissaires 
aux comptes de sociétés de financement. Les méthodes 
d’audit utilisées ainsi que les seuils de signification rete-
nus devront notamment figurer dans ce rapport. 

En l’absence de normes d’audit internationales (ISAs) 
adoptées par la Commission européenne, les commis-
saires aux comptes se conformeront aux normes adop-
tées par le Haut conseil. Les projets de normes seront 
élaborés par une commission placée auprès du Haut 
conseil et composée à parité de membres du Collège 
du Haut conseil et de commissaires aux comptes. Le 
nombre et les modalités de désignation des membres 
de cette commission ainsi que les règles relatives à 
son organisation et à son fonctionnement seront fixés 
par le règlement intérieur du H3C. Les normes seront 
adoptées par le Haut conseil après avis de la Compa-
gnie nationale des commissaires aux comptes et seront 
homologuées par arrêté du garde des Sceaux. Dans le 
cas d’audit de « petites entreprises », le commissaire 
aux comptes appliquera les normes de manière propor-
tionnée à la taille de l’entité contrôlée et à la complexité 
de ses activités dans des conditions qui seront définies 
par le Haut conseil. 

Pour garantir encore davantage l’indépendance du 
commissaire aux comptes, le rôle du comité d’audit est 
largement accru dans les EIP et les sociétés de finance-
ment. Ainsi, l’ordonnance confie au comité dit « spécia-
lisé », des missions spécifiques pour le suivi des travaux 
des contrôleurs légaux et de leur indépendance. Le 
comité d’audit suit la réalisation par le commissaire aux 
comptes de sa mission en tenant compte des consta-
tations et conclusions du Haut conseil dans le cadre 
des contrôles qu’il réalise. Il s’assure du respect par le 
commissaire aux comptes des conditions d’indépen-
dance qui lui sont imposées et à ce titre il approuve 
les services non audit et assure le suivi du respect des 
règles relatives à la rotation et aux conflits d’intérêt. 
Lorsque les honoraires totaux reçus d’une EIP repré-
sentent, pendant les trois derniers exercices consécu-
tifs, plus de 15 % du total des honoraires reçus par le 
commissaire aux comptes ou le cabinet d’audit, il en 
informe le comité d’audit et analyse avec lui les risques 
pesant sur son indépendance ainsi que les mesures de 
sauvegarde appliquées pour atténuer ces risques. Les 
commissaires aux comptes des entités d’intérêt public 
étant désormais désignés à l’issue d’une procédure de 
sélection mettant en concurrence plusieurs acteurs, les 
comités d’audit devront à l’issue de cette procédure 
émettre une recommandation sur les commissaires aux 
comptes proposés à la désignation. 
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Le comité d’audit assure également le suivi :

•  du processus d’élaboration de l’information fi nancière 
et, le cas échéant, formule des recommandations pour 
en garantir l’intégrité ; 

•  de l’effi cacité des systèmes de contrôle interne et de 
gestion des risques de l’entité ainsi que le cas échéant 
de l’audit interne, en ce qui concerne les procédures 
relatives à l’élaboration et au traitement de l’informa-
tion comptable et fi nancière.

Le Haut conseil a mis en place un groupe d’échange 
avec la Compagnie nationale des commissaires aux 
comptes afi n de permettre aux deux instances d’appro-
fondir certains aspects de cette réforme et de faciliter 
la mise en œuvre des nouvelles dispositions par les 
professionnels.

3.  La supervision 
publique de l’audit

La réforme européenne renforce la supervision publique 
de l’audit en confi ant aux autorités en charge de la 
régulation et de la supervision des commissaires 
aux comptes de nouvelles missions. L’ordonnance 
du 17 mars 2016, tirant les conséquences de cette 
réforme, a modifi é les compétences du Haut conseil du 
commissariat aux comptes, ainsi que sa composition et 
son organisation. 

Le Haut conseil est ainsi doté de compétences redéfi -
nies pour l’inscription des commissaires aux comptes, 
la supervision de la formation continue, l’élaboration et 
l’adoption des normes applicables à la profession et il 
acquiert des pouvoirs d’enquête et de sanction. Il défi nit 
par ailleurs le cadre et les orientations des contrôles, 
statue comme instance d’appel sur les décisions prises 
par les commissions régionales en matière de conten-
tieux des honoraires et coopère avec ses homologues 
européens. Enfi n, il doit suivre l’évolution du marché 
de la réalisation des missions de contrôle légal des 
comptes des EIP.

Le système d’inscription des commissaires aux comptes 
est modifi é : le Haut conseil est désormais chargé de la 
tenue et de la révision des deux listes, l’une recensant 
les commissaires aux comptes et l’autre les auditeurs 
de pays tiers. L’appréciation des conditions d’inscrip-
tion de ces contrôleurs de pays tiers relève de la com-
pétence du Haut conseil. 

Concernant l’obligation de formation continue des 
commissaires aux comptes, le Haut conseil défi nit 
désormais les orientations générales et les différents 
domaines sur lesquels porte l’obligation de formation 
continue et veille au respect de ces obligations par les 
commissaires aux comptes. 

Le Haut conseil pourra déléguer l’exercice de certaines 
compétences à la Compagnie nationale des commis-
saires aux comptes dans le cadre d’une convention 
de délégation homologuée par le garde des sceaux. 
Peuvent ainsi être délégués l’inscription des commis-
saires aux comptes et la tenue de la liste ainsi que le 
suivi du respect des obligations de formation continue 
des commissaires aux comptes. Le règlement euro-
péen interdit en revanche au Haut conseil de déléguer 
les contrôles des commissaires aux comptes qui inter-
viennent auprès des EIP, de sorte que désormais, seuls 
les contrôles visant des cabinets ne détenant pas de 
mandat EIP pourront continuer à être délégués à la 
Compagnie nationale des commissaires aux comptes, 
dans le cadre d’une convention homologuée par le 
garde des sceaux. 

Les textes européens confi rmant la nécessité d’une 
coopération des régulateurs de l’audit et prévoyant la 
mise en place du CEAOB en remplacement de l’Euro-
pean Group of Auditors’ Oversight Bodies (EGAOB), 
organe européen de coordination et d’animation de 
l’action des régulateurs nationaux, le Haut conseil pour-
suivra sa mission de coopération avec ses homologues 
européens.
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La composition du Haut conseil est modifiée. L’or-
donnance du 17 mars 2016 porte à 14 le nombre de 
membres du Collège qui compte ainsi :

•  quatre magistrats, dont un magistrat de la Cour des 
comptes ; 

•  le président de l’Autorité des marchés financiers (AMF) 
ou son représentant ; 

•  le président de l’Autorité de contrôle prudentiel et de 
résolution (ACPR) ou son représentant ;

•  le directeur général du Trésor (ou son représentant) ;

•  un professeur des universités ; 

•  quatre personnes qualifiées en matière économique et 
financière, dont une personne qualifiée en comptabili-
té nationale et internationale ; 

•  et deux commissaires aux comptes ayant cessé 
leur activité depuis au moins trois années afin de  
se conformer au règlement européen qui interdit  
que des professionnels en exercice fassent partie  
de l’organe de direction de l’autorité de supervision 
de l’audit.

Plusieurs formations distinctes seront constituées au 
sein du Collège :

•  un bureau ;

•  une formation poursuivante ;

•  une formation restreinte statuant en matière discipli-
naire et sur le contentieux des honoraires.

Le bureau composé du président du Haut conseil et de 
deux de ses membres élus par le Collège sera compé-
tent pour prononcer certaines décisions individuelles.  
Il aura pour mission :

•  d’autoriser, à titre exceptionnel, une prolongation de 
deux ans maximum de la durée de la mission du com-
missaire aux comptes ;

•  de déterminer, en cas de doute, la date de début de 
mandat ;

•  d’autoriser un commissaire aux comptes à dépas-
ser, à titre exceptionnel, le seuil de 70 % relatif aux 
honoraires perçus au titre des services autres que la 
certification des comptes pour une période de deux 
exercices maximum.

Les missions du Haut conseil  
(article 6 de l’ordonnance n° 2016-315 du 17 mars 2016)
Le Haut conseil exerce les missions suivantes : 

1°  Il procède à l’inscription des commissaires  
aux comptes et des contrôleurs de pays tiers 
mentionnés au I de l’article L. 822-1-5 et à  
la tenue des listes prévues à l’article L. 822-1 ;

2°  Il adopte, dans les conditions prévues à l’article 
L. 821-14, les normes relatives à la déontologie 
des commissaires aux comptes, au contrôle 
interne de qualité et à l’exercice professionnel ;

3°  Il définit les orientations générales et les différents 
domaines sur lesquels l’obligation de formation 
continue peut porter et veille au respect  
des obligations des commissaires aux comptes 
dans ce domaine ;

4°  Il prend les mesures mentionnées aux III et V de 
l’article L. 823-3-1 et au III de l’article L. 823-18 ;

5°  Il définit le cadre et les orientations des contrôles 
prévus à l’article L. 821-9 ; il en supervise la 
réalisation et peut émettre des recommandations 
dans le cadre de leur suivi ;

6°  Il diligente des enquêtes portant sur  
les manquements aux dispositions du présent titre 
et à celles du règlement (UE) n°537/2014 du 
16 avril 2014 ;

7°  Il prononce des sanctions dans les conditions 
prévues au chapitre IV du présent titre ;

8°  Il statue comme instance d’appel sur les décisions 
prises par les commissions régionales mentionnées 
à l’article L. 821-6-2 en matière de contentieux 
des honoraires ;

9°  Il coopère avec les autorités d’autres États exerçant 
des compétences analogues, les autorités  
de l’Union européenne chargées de la supervision 
des entités d’intérêt public, les banques centrales, 
le Système européen de banques centrales,  
la Banque centrale européenne et le Comité 
européen du risque systémique ;

10°  Il suit l’évolution du marché de la réalisation  
des missions de contrôle légal des comptes  
des entités d’intérêt public, dans les conditions 
définies à l’article 27 du règlement (UE) 
n°537/2014 du 16 avril 2014.
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Le Haut conseil sera doté d’un service d’enquêtes avec 
à sa tête un rapporteur général chargé de procéder 
aux enquêtes préalables à l’ouverture de procédures de 
sanction. 

Les commissaires aux comptes sont désormais pas-
sibles de sanctions pécuniaires à raison des fautes 
disciplinaires qu’ils commettent. Les entités d’intérêt 
public, leurs gérants, administrateurs ou membres du 
directoire ou du conseil de surveillance sont quant à 
eux passibles de sanctions en cas de manquements 
aux diverses dispositions relatives à la désignation des 
commissaires aux comptes, aux services qu’ils peuvent 
fournir, à la durée de leur mandat ou aux dispositions 
relatives à leurs honoraires. Ce pouvoir de sanction 
est rendu obligatoire par l’article 30 bis de la directive 
2014/56/UE.

Le rapporteur général sera saisi de tout fait susceptible 
de justifier l’engagement d’une procédure de sanction 
par les personnes habilitées à le faire et pourra égale-
ment se saisir des signalements dont il sera destina-
taire. Il procédera à des enquêtes et pourra désigner 
des enquêteurs pour l’assister et faire appel à des 
experts, commissaires aux comptes. Il établira un rap-
port d’enquête qu’il adressera au Collège chargé de 
délibérer sur les suites à lui donner hors la présence 
de ses membres composant la formation restreinte qui 
est chargée d’examiner les procédures disciplinaires 
qui lui seront transmises. Cette formation du Collège 
dite « poursuivante » désignera la formation compé-
tente pour statuer : commission régionale de disci-
pline ou formation restreinte du H3C. Le rapporteur 

général pourra également diligenter des enquêtes pour 
répondre aux demandes d’assistance des autorités  
des États membres de l’Union européenne exerçant  
des compétences analogues aux siennes et autoriser 
les agents de ces autorités à assister aux actes d’en-
quête. Sous réserve de réciprocité et à la condition que 
l’autorité concernée soit soumise au secret profession-
nel avec les mêmes garanties qu’en France, il pourra 
aussi être amené à répondre aux demandes des auto-
rités des États non-membres de l’Union européenne 
exerçant des compétences analogues aux siennes. 

La formation restreinte du Collège sera présidée par 
un magistrat de l’ordre judiciaire autre que le président 
du H3C et comprendra quatre membres du Collège du 
Haut conseil (à l’exception des membres du bureau et 
du directeur général du Trésor ou de son représentant). 
Elle connaîtra du contentieux des honoraires et aura 
la charge de statuer sur les procédures de sanction 
ouvertes à l’encontre d’auditeurs de pays tiers, d’ad-
ministrateurs ou de commissaires aux comptes qui lui 
auront été transmises par le Haut conseil. La commis-
sion régionale de discipline restera la formation disci-
plinaire de droit commun pour les commissaires aux 
comptes de la région concernée. 

La personne sanctionnée ou le président du Haut 
conseil, après accord de la formation poursuivante 
du Collège, pourront former un recours de pleine juri-
diction devant le Conseil d’État contre les décisions  
disciplinaires rendues par les commissions régionales 
de discipline ou le Haut conseil.

La commission régionale de discipline
Une commission régionale de discipline est établie  
au siège de chaque cour d’appel. Elle est compétente 
pour prononcer des sanctions à l’égard des 
commissaires aux comptes inscrits auprès  
de la compagnie régionale du même ressort  
sur saisine du Haut conseil. Chaque commission  
est composée de :
•  un magistrat de l’ordre judiciaire qui en assure  

la présidence ;
•  un magistrat de la chambre régionale des comptes ;

•  un membre de l’enseignement supérieur spécialisé 
en matière juridique, économique ou financière ;

•  une personne qualifiée en matière juridique, 
économique ou financière ;

•  un membre de la compagnie régionale  
des commissaires aux comptes.

Les membres de la commission sont nommés  
par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, 
pour une durée de trois ans renouvelable.
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1. Le cadre

Les comptes du H3C sont tenus par son agent 
comptable, nommé conjointement par le garde des 
Sceaux, ministre de la Justice, et par le ministre chargé 
du budget.

Les règles relatives aux comptes du H3C ont été posées 
par le décret du 29 août 2008 et sont codifiées dans 
la partie réglementaire du code de commerce. Les 
principes sont les suivants :

•  les comptes du H3C sont tenus selon le plan 
comptable général ;

•  des adaptations soumises à l’accord du ministre 
de l’économie et du garde des Sceaux peuvent y 
être apportées. À ce titre, les droits et contributions 
des commissaires aux comptes sont enregistrés en 
produits spécifiques.

Le 24 mars 2016, le H3C a approuvé les comptes de 
l’année 2015 et a décidé d’imputer sur ses réserves la 
perte de l’exercice et le report à nouveau négatif lié à 
l’impact d’ouverture du changement de méthode en 
matière de comptabilisation des engagements pour 
retraite des salariés de droit privé. En 2015, le H3C a 
en effet décidé de passer à la méthode préférentielle, 
méthode qui consiste à provisionner la totalité desdits 
engagements, ces derniers n’étant provisionnés que 
partiellement jusqu’à présent.

Les autres règles et les méthodes appliquées aux 
comptes de l’exercice 2015 ne présentent pas de 
changement par rapport à l’exercice précédent.

2.  Le compte  
de résultat

Les produits s’élèvent à 8 968 milliers d’euros : 
•  les droits et contributions dus par les commissaires 

aux comptes au titre de l’année 2015 représentent 
5 925 milliers d’euros. Le financement complémentaire 
prévu à compter de 2011 pour prendre en charge la 
rémunération des contrôleurs salariés du H3C depuis 
le 1er janvier 2010 se monte à 2 684 milliers d’euros 
pour l’année ;

•  les produits financiers s’élèvent à 177 milliers d’euros 
avant impôt. La modification par le Collège, fin 2013, 
des conditions générales d’emploi des fonds du H3C 
lui permet depuis d’obtenir un meilleur rendement de 
la trésorerie placée ;

•  les produits exceptionnels sont d’un montant de 
127 milliers d’euros. 

Les charges s’élèvent à 9 347 milliers d’euros :
•  les charges de personnel sont de 7 211 milliers d’euros, 

contre 7 005 milliers d’euros l’année précédente ;
•  les autres charges d’exploitation se composent 

principalement du coût de location des locaux du 
Haut conseil (1 000 milliers d’euros), de frais de 
déplacement, missions et réceptions (288 milliers 
d’euros) ;

Le compte de résultat dégage une perte de 379 milliers 
d’euros.

3. Le bilan

Le total de bilan est de 10 374 milliers d’euros.

L’actif immobilisé du H3C représente 325 milliers d’euros, 
dont 171 milliers d’euros d’immobilisations financières 
correspondant à un dépôt de garantie de loyers.

Les créances d’exploitation s’élèvent à 96 milliers 
d’euros et recouvrent principalement des charges 
constatées d’avance.

Les disponibilités sont de 9 954 milliers d’euros. Elles 
sont placées sur des comptes à terme et sur livret 
ouverts auprès d’établissements mutualistes. Le H3C 
dispose par ailleurs d’un compte au Trésor dont le solde 
ne peut être inférieur à 1 000 milliers d’euros. 

Les capitaux propres s’élèvent à 9 664 milliers d’euros. Ils 
se composent essentiellement des réserves constituées 
lors des exercices antérieurs (9 637 milliers d’euros, 
après imputation de la perte de l’exercice 2015 et du 
report à nouveau négatif).

Les dettes d’exploitation sont de 594 milliers d’euros. 
Stables par rapport à 2014, elles correspondent à des 
comptes fournisseurs, à des dettes sociales et fiscales.

Aucun engagement hors bilan n’a été donné ou reçu.

ANNEXE 1
Présentation des comPtes 2015 du Haut conseiL
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Compte de résultat du Haut conseil du commissariat aux comptes
montants en euros

Produits d’exploitation 8 664 197 8 608 100

Produits financiers 177 051 109 364

Produits exceptionnels/reprises sur provisions 126 723 507 681

ToTal des produiTs 8 967 971 9 225 145 

CHarGeS 2015 2014 

Charges d’exploitation 9 335 562 9 079 223 

Achats d’approvisionnement non stockés 93 710 96 335

Autres charges externes (dont) 1 918 590 1 871 861

• Locations et charges locatives 1 000 250 967 412

• Déplacements, missions et réceptions 287 722 236 335

• Entretien et réparations 90 389 90 385

• Formation continue 68 738 70 270

• Frais postaux et de télécommunication 68 080 74 186

• Frais de recrutement 64 950 41 412

• Primes d’assurance 59 359 59 433

• Rémunérations intermédiaires et honoraires 36 656 56 526

• Publicité, publications et relations publiques 32 898 39 670

Charges de personnel 7 211 243  7 005 966

Dotations aux amortissements et aux provisions 112 019 105 061

Charges financières 0 0

Charges exceptionnelles 11 959 190 965

ToTal des charges 9 347 520 9 270 188 

 proDuitS 2015 2014

 résulTaT - 379 550 - 45 042 
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Bilan du Haut conseil du commissariat aux comptes
montants en euros

Immobilisations 324 664 348 722

Immobilisations incorporelles 3 741 3 528

Immobilisations corporelles 147 018 174 289

Dépôts et cautionnements versés 173 905 170 905

Créances d'exploitation 95 715 10 034

Disponibilités 9 954 062 10 358 529

Comptes sur livret - comptes à terme 8 830 606 9 053 555

Comptes courants 1 123 456 1 304 974

Capitaux propres 9 663 951 10 076 918

Biens remis en pleine propriété 27 117 27 117

Réserves 10 049 801 10 094 843

Report à nouveau - 33 417 0

Résultat net de l’exercice - 379 550 - 45 042

Provisions pour risques et charges 116 770 34 986

Dettes d’exploitation 593 720 605 381

Dettes fournisseurs, fiscales et sociales 231 609 166 658

Charges à payer 362 111 438 723

aCtiF 31/12/2015 31/12/2014

paSSiF 31/12/2015 31/12/2014

 ToTal de l’acTif 10 374 441 10 717 285 

 ToTal du passif 10 374 441 10 717 285
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ANNEXE 2
aVis 2015-02 reLatif à La rotation des cabinets d’audit  

PréVue Par Le règLement euroPéen 537/2014 
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ANNEXE 3
Lettre eaig du 4 féVrier 2015 - comment Letter  

reLating to tHe iesba’s consuLtation PaPer  
« imProVing tHe structure of tHe code of etHics for ProfessionaL accountants »
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ANNEXE 4
Lettre eaig du 28 août 2015 - comment Letter  
reLating to tHe iesba’s eXPosure draft  
« resPonding to non-comPLiance witH Laws and reguLations » 
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ANNEXE 5
Lettre ifiar du 5 mars 2015 - comments on tHe iesba’s consuLtation PaPer  

« imProVing tHe structure of tHe code of etHics for ProfessionaL accountants »
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ANNEXE 6
Lettre ifiar du 28 sePtembre 2015 - comments on tHe iesba eXPosure draft  

« resPonding to non-comPLiance witH Laws and reguLations »
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ANNEXE 7
Lettre ifiar du 18 noVembre 2015 - comments on tHe iaasb eXPosure draft  

« resPonding to non-comPLiance witH Laws and reguLations »
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ANNEXE 8
Lettre ifiar du 11 féVrier 2015 - comments on tHe 2014 reView of oecd’s PrinciPLes 
of corPorate gouVernance 
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 Glossaire
Catégories de cabinets 
mentionnées  
dans le rapport

noms  
des cabinets

Les six plus grands réseaux 
d’audit mondiaux  
(source : The Global Public 
Policy Committee-GPPC)

BDO International, Deloitte 
Touche Tohmatsu, Ernst & 
Young Global, Grant Thornton 
International, KPMG 
International Cooperative, 
PricewaterhouseCoopers 
International

Les quatre grands réseaux 
internationaux - BIG 4 

Deloitte Touche Tohmatsu, 
Ernst & Young Global, KPMG 
International Cooperative, 
PricewaterhouseCoopers 
International

Les six plus grands cabinets 
français 

Deloitte, Ernst & Young,  
KPMG, Mazars, 
PricewaterhouseCoopers, 
Grant Thornton

 le cadre juridique des contrôles
Le H3C fixe le cadre, les orientations et les modalités 
des contrôles périodiques. Il supervise les contrôles, 
émet des recommandations et veille à leur bonne exé-
cution. Il met en œuvre les contrôles des cabinets de 
commissariat aux comptes certifiant les comptes d’enti-
tés d’intérêt public (EIP), dits « cabinets EIP », au moins 
une fois tous les 3 ans, soit, « directement », soit, en les 
« déléguant » aux instances professionnelles.

 l’approche de contrôle
Le contrôle périodique a pour objet de vérifier, au sein 
d’un cabinet1, la qualité des audits réalisés par les 
commissaires aux comptes sur des mandats en tenant 
compte de l’environnement de ces mandats et notam-
ment de l’effectivité de leur organisation et de leurs pro-
cédures visant à garantir la qualité du contrôle légal des 
comptes.

Les contrôles tiennent compte de la connaissance 
acquise du fonctionnement des cabinets lors des pre-
miers contrôles. 

Cette approche est complétée pour les « cabinets EIP » 
et « les cabinets non-EIP » par une approche par les 
risques qui fait varier l’intensité des contrôles selon les 
risques identifiés. Concernant les « cabinets non-EIP » 
l’approche par les risques, appliquée à compter du  
deuxième cycle de contrôle sexennal débuté en 2014, 
suit une méthode similaire à celle appliquée aux « cabi-
nets EIP ». Des adaptations ont toutefois été apportées 
pour tenir compte de certains facteurs de risques iden-
tifiés par les Compagnies régionales.

L’approche par les risques conduit à inscrire au contrôle 
chaque année les cabinets appartenant à un réseau 
international qui détiennent des mandats complexes et 
dont la défaillance constituerait un risque majeur pour la 
crédibilité du commissariat aux comptes. Cette sélec-
tion vise également à assurer une cohérence avec les 
programmes adoptés par les homologues du H3C au 
niveau européen et international. 

ANNEXE 9
cadre des contrôLes Périodiques

1.  Un cabinet comprend un ensemble de structures d’exercice  
du commissariat aux comptes, inscrites et titulaires de mandats de 
commissariat aux comptes, partageant des procédures communes.

Le guide des contrôles 
périodiques
Un guide des contrôles périodiques,  
adopté par le Haut conseil en juillet 2012  
(décision 2012-02), décrit les modalités 
selon lesquelles les contrôles sont 
effectués. 
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 l’exécution des contrôles
Les contrôles des « cabinets EIP », sont mis en œuvre 
par le H3C. Ils sont réalisés par des contrôleurs employés 
par lui ou en ayant recours à des contrôleurs praticiens 
disposant d’expertises particulières dans des secteurs 
spécifiques retenus dans la définition de l’EIP, sous la 
supervision directe du secrétaire général du H3C. 

Les cabinets EIP présentant un risque sont contrô-
lés directement par les contrôleurs du H3C et ceux 
n’en présentant pas peuvent faire l’objet d’un contrôle 
« délégué ».

Les contrôles des cabinets ne certifiant pas les comptes 
d’EIP, dits cabinets non-EIP, sont réalisés par des 
contrôleurs praticiens désignés par les instances pro-
fessionnelles.

Les contrôles sont effectués avec le concours de l’AMF 
lorsqu’ils concernent des commissaires aux comptes 
nommés auprès de personnes relevant de son autorité. 

La délégation
Le recours à des praticiens est organisé 
dans le cadre d’une « délégation aux 
instances professionnelles » dont le champ 
et les modalités ont été définis par le H3C  
et figurent dans sa décision 2009-04.

 le champ des vérifications
Le contrôle périodique est conduit en se référant aux 
dispositions légales et réglementaires régissant la pro-
fession de commissaire aux comptes en vigueur au 
jour des opérations de contrôle, y compris son code 
de déontologie et les normes d’exercice professionnel 
homologuées, incluant les diligences directement liées, 
en vigueur au moment de l’exercice des missions. 

Les résultats des contrôles 2015 sont relatifs à la cer-
tification des comptes intervenue principalement sur 
l’exercice comptable clos en 2014. 

Les opérations de contrôles ont intégré les points sui-
vants :

•  le suivi des recommandations ;

•  l’examen des procédures internes nouvellement mises 
en place ;

•  l’approfondissement de certaines thématiques fixées 
par le H3C ;

•  un contrôle de mandats (ciblé ou non).

Les thèmes de contrôle retenus ont été répartis auprès 
des cabinets en fonction de leur taille. Les thèmes sui-
vants sont communs aux autres cabinets EIP et non-
EIP : la mise en place de procédures en matière de lutte 
contre le blanchiment des capitaux, l’audit des comptes 
réalisés par plusieurs commissaires aux comptes et la 
justification des appréciations. Pour les cabinets EIP, les 
vérifications ont également visé la prise en considéra-
tion de la possibilité de fraude, l’audit de groupes, la 
documentation des diligences mise en œuvre en parti-
culier sur des postes comptables significatifs, lors de la 
démarche d’audit adoptée et du contrôle de l’informa-
tion financière. 

 L’approche par les risques
L’approche par les risques comprend  
deux composantes : le « risque-cabinet » et  
le « risque-entité ». La première consiste à sérier  
les « cabinets EIP » selon les facteurs de risque  
tels que les faiblesses précédemment relevées, 
l’importance de l’activité de commissariat aux 
comptes et les événements modifiant la structure  
du cabinet comme un changement d’associés,  
de signataires, un regroupement avec un autre 
cabinet ou une scission du cabinet.

La deuxième composante consiste à identifier  
les risques pesant sur les entités auditées par  
ces cabinets (« risque-entité »). Cette évaluation  
des risques intègre les résultats d’une consultation 
de l’Autorité des Marchés Financiers et de l’Autorité 
de Contrôle Prudentiel et de Résolution concernant 
les entités relevant de leur surveillance.
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Des thèmes complémentaires ont été mis en œuvre pour 
les contrôles des six plus grands cabinets français, tels 
que l’effectivité des dispositifs de contrôle interne des 
cabinets, le risque de fraude, l’audit de groupe, les tests 
de dépréciation menés sur les actifs non financiers, la 
reconnaissance du chiffre d’affaires. Ils reprennent des 
thématiques communes aux régulateurs d’audit mon-
diaux et européens.

 les contrôles conjoints  
avec le pCaoB
En vue de renforcer la confiance du public dans les rap-
ports d’audit et de renforcer la confiance des investis-
seurs dans la crédibilité de l’information financière, les 
autorités de supervision nationales de l’audit coopèrent 
entre elles dans le domaine des contrôles de qualité des 
cabinets de commissaires aux comptes. Cette coopé-
ration se concrétise par la conclusion d’accords ayant 
pour objet l’échange d’informations relatives aux résul-
tats des contrôles. 

La réalisation de ces contrôles conjoints constitue une 
étape vers la reconnaissance mutuelle des systèmes de 
supervision de chacune des parties à l’accord et facilite 
les approches communes des contrôles vis-à-vis des 
réseaux internationaux. Ce contrôle a été mené sous la 
direction du H3C. Il a été mis en œuvre conformément 
à l’accord passé entre les deux autorités qui prévoit des 
garanties strictes quant à la confidentialité des infor-
mations communiquées. Les conclusions du contrôle 
figurent dans les rapports respectifs des autorités après 
échanges de vues sur les constats entre les équipes de 
contrôleurs.

H3C a signé un accord 
avec PCAOB
Le H3C a signé un accord de coopération 
avec son homologue américain le PCAOB 
qui prévoit la réalisation de contrôles 
conjoints de cabinets d’audit soumis  
à la surveillance des deux autorités.

 les échanges internationaux  
des résultats des contrôles
L’IFIAR réalise annuellement une enquête (IFIAR Survey) 
sur le résultat des contrôles exécutés par ses membres 
et publiée sur son site. Cette enquête recense pour les 
6 plus grands réseaux d’audit mondiaux, les déficiences 
d’audit significatives les plus souvent identifiées lors 
des contrôles et communiquées aux auditeurs dans les 
rapports de contrôle des régulateurs. Dans l’enquête 
2015, publiée en mars 2016, les 4 déficiences les plus 
citées au sein de l’enquête concernent les thèmes sui-
vants : évaluation du contrôle interne mis en place au 
sein de l’entité, évaluation à la juste valeur, évaluation 
des risques et reconnaissance du chiffre d’affaires. 

La cohérence des résultats des contrôles constatés 
en France et à l’étranger pour les plus grands réseaux 
d’audit, démontre l’utilité des échanges avec les autres 
régulateurs et l’intérêt du travail réalisé en commun sur 
la recherche et l’élimination des causes des déficiences 
d’audit significatives le plus fréquemment constatées.

La base de données destinée à recueillir régulièrement 
les faiblesses d’audit constatées lors des contrôles réa-
lisés par les régulateurs membres de l’EAIG est désor-
mais opérationnelle. Elle permettra non seulement de 
répertorier les faiblesses d’audit majeures identifiées 
par les contrôles, mais aussi d’analyser les raisons qui 
ont conduit à ces faiblesses et de les rapporter aux 
normes et procédures qui n’ont pas été correctement 
appliquées.

Conception-réalisation : www.kazoar.fr
Crédits photos : L’œil nu, Thinkstock/Sage78, Graphicobsession/Sofie Delauw, DR
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